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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DELIBERATION N° 2018-09-27-17 

 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LES MODALITÉS DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET LE DOCUMENT 

COMPLEMENTAIRE AUX REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET À L’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES – ANNÉE 

UNIVERSITAIRE 2018/2019 – IUT DE CLERMONT-FERRAND ET IUT D’ALLIER 
 

 

 
LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 
CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018, 

 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’UŶiversité Clermont Auvergne ; 

 

 

Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente de la CFVU, en charge des formations ; 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

d’adopter les ŵodalités de coŶtrôle des connaissances et le document complémentaire aux règles relatives aux 

études et à l’évaluatioŶ des coŶŶaissaŶces pour l’année universitaire 2018/2019 de l’IUT de ClerŵoŶt-Ferrand et de 

l’IUT d’Allier tels que joints en annexe.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Membres en exercice : 41 

Votes : 25 

Pour : 22 

Contre : 0 

Abstentions : 3 

Le Président, 

 

 
 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2018-09-27-17 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



1 / 3 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : 17 septembre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : 27 septembre 2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

   en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

IUT d’Allier 

DOCUMENT COMPLEMENTAIRE AUX 

REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, il ĐoŶvieŶt de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

 

Conditions d’aĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ apƌğs le dĠďut de l’Ġpƌeuve :  

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ habituellement 

dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de retaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'accès à la salle d'examen sera autorisé les 5 premières minutes de 

l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

CoŶtƌôle de l’assiduitĠ aux eŶseigŶeŵeŶts :  

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le cadre de la formation est obligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail) dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵission de service public ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fournir uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de délivrance. 

 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la formation (Chef de 



3 / 3 

département ou Responsable de la Licence Professionnelle), le ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ 
seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt ;DUTͿ ou de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue 
du diplôme (Licence professionnelle), à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département 

(DUTͿ ou l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe ;LiĐeŶĐe pƌofessioŶŶelleͿ peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs 
du semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas. 

 

 

Noŵďƌe d’aďseŶĐes tolĠrées pour le contrôle continu :  

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt par écrit, au 

plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les enseignant(s) responsable(s) de 

l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut (peuvent) décider de 

neutraliser, la note correspondant au contrôle ou de proposer un devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

Cas spécifique des EC validées au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session (ce 

paragraphe ne concerne que les licences professionnelles) :  

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ 1ère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

  Cécile Charasse Pouélé    Françoise PEYRARD 

DUT Génie Electrique et Informatique 

Industrielle
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : BRDYS Corinne, corinne.brdys@uca.fr 

 

Contact en scolarité : LAVEISSIERE Caroline, caroline.laveissiere@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ un contrôle continu des connaissances au cours des 

seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces jurys sont présidés par le Directeur de l’IUT et ĐoŵpƌeŶŶeŶt les Đhefs de dĠpaƌteŵeŶts, des 
eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

conditions prĠvues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, y compris dans le cas où ils sont composés des mêmes personnes. 
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Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

mention de la spécialité. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 

dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes 
ĐoƌƌespoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe moyenne égale ou supérieure à 8/20 dans 

ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
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EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
 

La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ proposition 

du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La décision définitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌieŶtatioŶ. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force majeure appréciée par le chef de département et validĠe paƌ l’eŵployeur pour les 

alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pourront faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du jury du département, à la 

sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’enseignant ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtre en mesure de justifier de son identité 

eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
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plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se substitue 

au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSE) 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12

EC1 Energie 3 CC 4 E/TP

ECϮ Systğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue 3 CC 3 E/TP

EC3 Informatique 3 CC 4 E/TP

EC4 Systèmes électroniques 3 CC 4 E/TP

10

EC1 Outils logiciels 2 CC 2 TP

ECϮ RĠalisatioŶ d’eŶseŵďles pluƌiteĐhŶologiƋues 2 CC 2 TP

ECϯ Etudes et ƌĠalisatioŶ d’eŶseŵďles pluƌiteĐhŶologiƋues 2 CC 2 E/TP

EC4 Projet personnel et professionnel 1 CC 2 E

EC5 Gestion projets 1 3 CC 2 E/TP

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 2 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 2 E/TP

EC4 Thermique - Mécanique 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE13 :  Formation scientifique et humaine - Initiation

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE11 : Composants, systèmes et applications Initiation

UE12 : Innovation par la technologie et les projets - Initiation

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12

EC1 Energie 3 CC 3 E/TP

EC2 Automatisme 3 CC 2 E/TP

EC3 Informatique embarquée 3 CC 5 E/TP

EC4 Systèmes électroniques 3 CC 3 E/TP

9

EC1 Outils logiciels 1,5 CC 2 TP

EC2 Etudes et réalisation d’eŶseŵďles
pluritechnologiques

3 CC 4 E/TP

EC3 Projet personnel et professionnel 1 CC 1 E

EC4 Gestion projets 2 3,5 CC 2 E/TP

9

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 3 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 2 E/TP

EC4 Electromagnétisme - Capteurs 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

L'évaluation est en contrôle continu intégral

UE22 Innovation par la technologie et les projets - 

Développement      

UE23 -   Formation scientifique et humaine - Initiation

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE21 Composants, systèmes et applications - Développement

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

11

EC1 Energie 2 CC 2 E/TP

EC2 Automatique 2 CC 3 E/TP

EC3 Réseaux 2 CC 3 E/TP

EC4 Systèmes électroniques 2 CC 2 E/TP

EC5 Programmation orientée objet 1,5 CC 2 E/TP

EC6 Maitrise Statistique des Procédés 1,5 CC 2 E/TP

11

EC1 Outils logiciels 2 CC 2 TP

EC2 Etudes et réalisations d'ensembles

pluritechnologiques
3 CC 3 TP

EC3 Projet professionnel et personnel 1 CC 2 TP

EC4 Cycle de vie du produit 1 CC 2 E

EC5 Projet tutoré 2 CC 2 M/A

EC6 Supervision 2 CC 2 E/TP

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 2 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 3 TP/E

EC4 Propagation - CEM 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Epreuve "autre" (A): Evaluation de la participation au travail réalisé

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :

UE33 Formation scientifique et humaine - Approfondissement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

L'évaluation est en contrôle continu intégral

UE32 Innovation par la technologie et les projets - 

Approfondissement

UE31 Composants, systèmes et applications - 

Approfondissement



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12 CC 3 S/M/A

12

EC1 Etudes et réalisation d'ensembles pluritechnologiques 3 CC 3 A/M/S

EC2 Projet professionnel et personnel 1 CC 2 TP

EC3 Projet tutoré 2 CC 2 M/S

EC4 Composants complexes FGPA 1,5 CC 2 TP

EC3 Réseaux industriels 1,5 CC 2 E/TP

EC4 Traitement numérique du signal 1,5 CC 2 E/TP

EC5 Distribution électrique NFC 15-100 1,5 CC 3 E/TP

6

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Expression et communication 1 CC 2 E/TP

EC3 Connaissance de l'entreprise 1 CC 2 E

EC4 Energies renouvelables : production et stockage 2 CC 2 E/TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE43 Formation scientifique et humaine - Renforcement

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE41 Stage

UE42 Innovation par la technologie et les projets - Renforcement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :



Semestre 1 :

Crédits 

affectés à 

l’UE
Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12

EC1 Réseaux électriques 2 CC 2 E/TP

EC2 Systğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue 4 CC 3 E/TP

EC3 Informatique 4 CC 4 E/TP

EC4 Systèmes électroniques 2 CC 2 E/TP

10

EC1 Outils logiciels 2 CC 2 TP

EC2 Projet personnel et professionnel 1 CC 2 E/TP

EC3 Formation en entreprise 7 CC 3 A/M/S

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 2 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 2 E/TP

EC4 Thermique - Mécanique 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE13 :  Formation scientifique et humaine - Initiation

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE11 : Composants, systèmes et applications Initiation

UE12 : Innovation par la technologie et les projets - Initiation

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle par apprentissage



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12

EC1 Réseaux électriques 2 CC 2 E/TP

EC2 Conversion d'énergies 2 CC 2 E/TP

EC3 Automatisme 2 CC 2 E/TP

EC4 Informatique embarquée 3 CC 5 E/TP

EC5 Systèmes électroniques 3 CC 3 E/TP

10

EC1 Outils logiciels 2 CC 2 E/TP

EC2 Projet personnel et professionnel 1 CC 1 TP

EC3 Formation en entreprise 7 CC 3 A/M/S

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 2 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 2 E/TP

EC4 Electromagnétisme - Capteurs 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

UE22 Innovation par la technologie et les projets - 

Développement      

UE23 -   Formation scientifique et humaine - Initiation

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE21 Composants, systèmes et applications - Développement

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle par apprentissage

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

10

EC1 Energie 4 CC 4 E/TP

EC2 Automatisme 2 CC 2 E/TP

EC3 Systèmes électroniques 4 CC 4 E/TP

12

EC1 Outils logiciels 2 CC 2 TP

EC2 Formation en entreprise 7 CC 3 A/M/S

EC3 Projet professionnel et personnel 1 CC 2 E/TP

EC4 Supervision 2 CC 2 E/TP

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Mathématiques 2 CC 2 E

EC3 Expression et communication 2 CC 3 TP/E

EC4 Propagation - CEM 2 CC 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Epreuve "autre" (A): Evaluation par l'entreprise d'accueil

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle par apprentissage

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :

UE33 Formation scientifique et humaine - Approfondissement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE32 Innovation par la technologie et les projets - 

Approfondissement

UE31 Composants, systèmes et applications - 

Approfondissement



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’Ġpƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr.

8

EC1 Automatique 2 CC 3 E/TP

EC2 Réseaux 2 CC 3 E/TP

EC3 Programmation orientée objet 2 CC 2 E/TP

EC4 Energies renouvelables : production et stockage 2 CC 2 E/TP

14

EC1 Formation en entreprise 7 CC 3 A/M/S

EC2 Composants complexes FGPA 1,5 CC 2 TP

EC3 Réseaux industriels 1,5 CC 2 E/TP

EC4 Traitement numérique du signal 2 CC 2 E/TP

EC5 Distribution électrique NFC 15-100 2 CC 3 E/TP

8

EC1 Anglais* 2 CC 2 E/O

EC2 Expression et communication 2 CC 2 E/TP

EC3 Projet professionnel et personnel 2 CC 2 TP

EC4 Maitrise Statistique des Procédés 2 CC 2 E/TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Epreuve "autre" (A): Evaluation par l'entreprise d'accueil

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE43 Formation scientifique et humaine - Renforcement

Intitulé de la formation : DUT Génie Electrique et Informatique Industrielle par apprentissage

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE41 Composants, systèmes et applications - Approfondissement

UE42 Innovation par la technologie et les projets - Renforcement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

  Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

DUT Génie Mécanique et Productique 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : DURAND Gilles, gilles.durand@uca.fr 

 

Contact en scolarité : LEGENDARME Isabelle, isabelle.legendarme@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu des ĐoŶŶaissaŶĐes au Đouƌs des 
seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt conformément au 

programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

universitaire de technologie sont désignés par le Président de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et ĐoŵpƌeŶŶeŶt les Đhefs de dĠpaƌteŵeŶts, des 
eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, Ǉ Đoŵpƌis daŶs le Đas où ils soŶt ĐoŵposĠs des ŵġŵes peƌsoŶŶes. 
 

Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 
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Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

ŵeŶtioŶ de la spĠĐialitĠ. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de Đhaque semestre 

iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisition des crédits 

euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes 
correspondant, la compensation prend en compte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’enseignement  

b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  
 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au cours du cursus.  

 

EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
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La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la moyenne générale et lorsque celle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌientation. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la formation est obligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶformer le secrétariat de son département (par 

téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  

 



 

5 / 8 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et signée. 

Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 

sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

 

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus tard 8 jours suivant son retour, avec l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note corƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dédiés à cet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, courriel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
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plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation :



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

10

EC1 Conception Mécanique 4 2

EC2 Dimensionnement des structures 2 2

EC3 Mécanique 2 3

EC4 Sciences des matériaux 2 3

9

EC1 Production 3 2

EC2 Industrialisation 2,5 2

EC3 Métrologie 1 2

EC4 Electricité -Electronique - Automatisme 2,5 3

11

EC1 Maths 2,5 2

EC2 Expression -Communication 2 2

EC3 PPP 1 1

EC4 Anglais* 2,5 2

EC5 Aide individualisée 1 2

EC6 Informatqiue 2 2

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE11 : Concevoir

UE12 : Industrialiser

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE13 :  Méthodologie

Intitulé de la formation : DUT Génie Mécanique et Productique



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

10

EC1 Conception Mécanique 3 3

EC2 Dimensionnement des Structures 2 2

EC3 Mécanique 3 3

EC4  Science des Matériaux 2 3

8

EC1 Production 2,5 3

EC2 industrialisation 1,5 2

EC3 Métrologie 1,5 1

EC4 Electricité - Electronique - Automatisme 2,5 4

12

EC1 Mathématiques 3 4

EC2 Expression - Communication 2 2

EC3 Projet Personnel et Professionnel 1 1

EC4 Anglais* 2 2

EC5 OPI 2 2

EC6 Projet tutoré 2 1

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

UE22 Industrialiser

UE23 -  Compétences transverses

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE21 Concevoir

Intitulé de la formation : DUT Génie Mécanique et Productique

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

10

EC1 Conception Mécanique 4,5 2

EC2 Dimensionnement des Structures 2 2

EC3 Mécanique 2,5 3

EC4  Science des Matériaux 1 2

11

EC1 Production 2 2

EC2 industrialisation 2 2

EC3 Métrologie 1 2

EC4 Electricité - Electronique - Automatisme 3 4

EC5 OPI 3 3

9

EC1 Mathématiques 2 2

EC2 Expression - Communication 1 2

EC3 Projet Personnel et Professionnel 1 1

EC4 Anglais* 2 2

EC5 Informatique 1 1

EC6 Projet tutoré 2 1

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Intitulé de la formation : DUT Génie Mécanique et Productique

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :

UE33 - Compétences tranverses

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE32 - Industrialiser

UE31 - Concevoir



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

6

EC1 Conception Mécanique 3 3

EC2 Dimensionnement des Structures 2 2

EC3  Projet tutoré Etudes 1 1

6

EC1 Production 1 2

EC2 Industrialisation 2 3

EC3 Electricité - Electronique - Automatisme 1 1

EC4 Projet tutoré 2 2

6

EC1 Mathématiques 1 2

EC2 Expression - Communication 2 2

EC3 Anglais* 1,5 2

EC4 OPI 1,5 2

12 3

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE43 - Compétences transverses

Intitulé de la formation : DUT Génie Mécanique et Productique

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE41 - Concevoir

UE42 - Industrialiser

UE44 - Stage

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :



1 / 8 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

 Cécile Charasse Pouélé    Françoise PEYRARD 

DUT Information Communication – 

Option Journalisme
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : Fabien CONORD, fabien.conord@uca.fr 

 

Contact en scolarité :  

Béatrice PERRIN, beatrice.perrin@uca.fr 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ ĐoŶtƌôle continu des connaissances au cours des 

seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et Đoŵprennent les chefs de départements, des 

eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’article L.613-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, Ǉ Đoŵpris dans le cas où ils sont composés des mêmes personnes. 
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Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

mention de la spécialité. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des connaissances 

ĐoƌƌespoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
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EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
 

La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌientation. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadre de la formation est obligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 



 

5 / 8 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶformer le secrétariat de son département (par 

téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶée. 

Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 

sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’enseignant ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
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plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 

au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

10

EC1 Mathématiques appliquées 4 2 E

EC2 Informatique 2 2 TP

EC3 Expression - Communication 2 2 E/O

EC4 Langue vivante 1* 2 2 E/TP

11

EC1 Thermodynamique 4 3 E/TP

EC2 Électricité 3 2 E/TP

EC3 Énergie et environnement 2 3 E/A

EC4 Mécanique 2 2 E

9

EC1 Mesure, métrologie 3 2 E/TP

EC2 Technologie des systèmes thermiques 2 2 E/TP

EC3 Bureau d'études 3 2 E/TP

EC4 PPP 1 2 O/TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE11 : Connaissances générales de base

UE12 : Bases d'énergétique

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE13 :  Bases de pratiques professionnelles

Intitulé de la formation : DUT Génie Thermique et Energie



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

11

EC1 Mathématiques appliquées 3 3 E

EC2 Automatismes et circuits électriques 2 2 E/TP

EC3 Expression - Communication 2 2 O

EC4 Langue vivante 1* 2 3 E/TP

EC4  Projet tutoré 2 2 TP

10

EC1 Thermodynamique 3 2 E/TP

EC2 Mécaniques des fluides 3 3 E/TP

EC3 Physique des ambiances intérieures 2 2 E

EC4 Propriété des matériaux 2 2 E/TP

9

EC1 Transferts thermiques 3 3 E/A/TP

EC2 Thermique des locaux 2 3 E/TP

EC3 Techniques du génie thermique 1 2 TP

EC4 Électrothermie 2 2 E/A

EC5 PPP 1 2 E/O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

UE23 : épreuve A = QCM

UE22  Mécanique et Énergétique

UE23 -  Thermique

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE21 Connaissances générales appliquées

Intitulé de la formation : DUT Génie Thermique et Energie

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

Semestre 2 :



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

EC1 Mathématiques appliquées 2 3 E/A

ECϮ ExpressioŶ – CoŵŵuŶiĐatioŶ 2 2 E/O

EC3 Langue Vivante 1* 2 3 E/TP

EC4 Informatique 1 2 TP

EC5 Projet tutoré 2 2 S

11

EC1 Transferts thermiques 4 5 E/A/TP

EC2 Mécanique des fluides : aérodynamique 3 2 E/TP

EC3 Combustion et foyers 2 2 E/TP

EC4 Études techniques 2 2 S/A

10

EC1 Régulation 3 2 E/TP

EC2 Machines frigorifiques 2 2 E/TP

EC3 Traitement de l'air, climatisation, ventilation,

dimensionnement aéraulique
4 3 E/TP

EC4 PPP 1 2 E/O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

UE32 : épreuve A = QCM

Intitulé de la formation : DUT Génie Thermique et Energie

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

REMARQUES :

UE33 - Systèmes thermodynamiques

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE32 - Transferts et fluides

UE31 - Formation générale et projet



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

ECϭ ExpressioŶ – CoŵŵuŶiĐatioŶ 1 2 E/O

EC2 Langue Vivante 1* 2 3 E/TP

EC3 Logiciels métiers 1 2 TP

EC4 Études techniques 2 2 A/TP

EC5 Fluides et réseaux, Maîtrise de l'énergie 3 2 E

9

EC1 Machines thermiques 3 2 E/TP

EC2 Échangeurs de chaleur 2 3 E/A/TP

EC3 Projet tutoré 4 3 M/S/A

Stage 12 3 A/M/S

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

A = QCM, travail personnel ou recherche d'entreprise

Intitulé de la formation : DUT Génie Thermique et Energie - Insertion professionnelle

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE41 - Préparation à l'insertion professionnelle

UE42 - Énergétique industrielle et projets

UE43 - Insertion professionnelle

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

ECϭ ExpressioŶ – CoŵŵuŶiĐatioŶ 1 2 E/O

EC2 Langue Vivante 1* 2 3 E/TP

EC3 Logiciels métiers 1 2 TP

EC4 Études techniques 2 2 A/TP

EC6 Écoulements compressibles - Vibrations 1 2 E

EC7 Mathématiques pour l'ingénieur 2 2 E/A

9

EC1 Machines thermiques 3 2 E/TP

EC2 Échangeurs de chaleur 2 3 E/A/TP

EC3 Projet tutoré 4 3 M/S/A

Stage 12 3 A/M/S

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

* A la note d'anglais peut s'ajouter une bonification de 0 à 5 points (dans la mesure où le total n'excède pas 20/20) sanctionnant le suivi d'une LV2 facultative

A = QCM, travail personnel ou recherche d'entreprise

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Génie Thermique et Energie - Poursuite d'études

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE41 - Préparation à l'insertion professionnelle

UE42 - Énergétique industrielle et projets

UE43 - Insertion professionnelle

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

  Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

DUT Gestion Logistique et Transport
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : GRANGEON Nathalie, nathalie.grangeon@uca.fr 

 

Contact en scolarité : GAYAT Emilie, emilie.gayat@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt ;Ϯ seŵestƌes 
pour le DUT en année spéciale). 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu des ĐoŶŶaissaŶĐes au Đouƌs des 
seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

universitaire de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et ĐoŵpƌeŶŶeŶt les Đhefs de dĠpaƌteŵeŶts, des 
eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseignement et des personnalités 

extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseignants.  

 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, Ǉ Đoŵpƌis daŶs le Đas où ils soŶt ĐoŵposĠs des ŵġŵes peƌsoŶŶes. 
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Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

ŵeŶtioŶ de la spĠĐialitĠ. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
européens par semestre validé. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

Dans le cas de redoublement d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes 
correspoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe moyenne égale ou supérieure à 8/20 dans 

ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
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EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
 

La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ proposition 

du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La décision définitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌieŶtatioŶ. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 
sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseignement et le semestre. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiées cumulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus tard 8 jours suivant son retouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 

la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dédiés à cet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se substitue 
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au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

Régime Spécial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

EC1 : 185N11 Anglais 2 3 E/A/E

EC2 : 185N12 Economie des transports 2 2 A/E

EC3 : 185N13 Éléments fondamentaux de la

communication
2 2 A/O

EC4 : 185N14 : Géographie des échanges 2,5 2 E

EC5 : 185N15 : Informatique : outils de la bureautique 2,5 2 A/TP

EC6 : 185N16 : Seconde langue 2 2 E/O

EC7 : 185N17 : Transport routier de marchandises :

contexte et techniques
2 1 E

15

EC1 : 185N21 Comptabilité de gestion 2 2 E

ECϮ : ϭ85NϮϮ GestioŶ d’eŶtrepôt et de plate-forŵe 2,5 2 E/A

EC3 : 185N23 Logistique globale 2 2 E/A

EC4 : 185N24 Organisation de l'entreprise et Relations

Sociales
2 2 E/A

EC5 : 185N25 Principes du droit et droit commercial 2,5 3 A

EC6 : 185N26 Statistique descriptive 2 2 E/A

EC7 : 185N27 Projet personnel et professionnel :

Découverte des métiers et des environnements

professionnels et initiation à la démarche de projet

1 3 A

EC8 : 185N28 Projet tutoré : Mise en application de la

communication et des techniques documentaires
1 1 A

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

UE2 : 185N2 UE12 : Outils de gestion logistique et de l'entreprise

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE1 : 185N1 UE11 : Approche des transports et communication



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

12

EC1 : 185N31 Anglais professionnel 2 3 E/E/O

EC2 : 185N32 Chaînes logistique et transport et

commerce international
2 2 E/A

EC3 : 185N33 Communication, information et

argumentation
2 2 A

EC4 : 185N34 Économie générale et intelligence

économique
2 3 E

EC5 : 185N35 Informatique : utilisation approfondie d’uŶ
tableur

1,5 2 TP

EC6 : 185N36 Seconde langue professionnelle 1 2 E/O

10

EC1 : 185N41 Droit des transports 2 2 E

EC2 : 185N42 Gestion financière 1 1 E

EC3 : 185N43 Mathématiques appliquées 1 3 E/E/A

EC4 : 185N44 Mercatique 1 2 A/O

EC5 : 185N45 Transport ferroviaire 1,5 1 E

EC6 : 185N46 Transport routier de marchandises :

exploitation
1,5 1 A

8

EC1 : 185N51 Projet personnel et professionnel :

Formalisation du projet, mieux se connaître et préparer

son stage/Gestion de projet

1 2 A

EC2 : 185N52 Projet tutoré : Description et planification

du projet
3 1 A

EC3 : 185N53 Stage de mise en situation opérationnelle :

évaluation du déroulement du stage par le maître de

stage ou l'enseignant tuteur

1 1 A

EC4 : 185N54 Stage de mise en situation opérationnelle :

Évaluation du rapport de stage
1,5 1 M

EC5 : 185N55 Stage de mise en situation opérationnelle :

Évaluation de la soutenance
1,5 1 O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

Semestre 2 :

UE1 : 185N3 UE21 : Globalisation et communication

UE2 : 185N4 UE22 : Exploitation des transports terrestres

UE3 : 185N5 UE23 : Gestion de projet et stage

EC7 : 185N47 Transports urbains et interurbains de

personnes
2 2 E

EC7 : 185N37 Transport aérien de marchandises, de

passagers et opérations aéroportuaires
1,5 1 E



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

EC1 : 285N11 Approfondissement de l'anglais

professionnel
2 3 E/A/E

EC2 : 285N12 Approfondissement de la seconde langue

professionnelle
1,5 2 A/O

EC3 : 285N13 Communication professionnelle 1,5 3 A/A/TP

EC4 : 285N14 Logistique et commerce international 1,5 1 E

EC5 : 285N15 Organisation logistique 1,5 1 E

EC6 : 285N16 Systèmes d’iŶforŵatioŶ appliqués au

système logistique
2,5 2 E/TP

EC7 : 285N17 Transport routier de marchandises et

affrètement
2 2 E

EC8 : 285N18 Transports maritime, fluvial, opérations 

portuaires et intermodalité

15

EC1 : 285N21 Calculs de coût et rentabilité des

transports et de la logistique
1,5 1 A

EC2 : 285N22 Gestion budgétaire 1,5 1 E

EC3 : 285N23 Gestion des ressources humaines et

management d'équipe
2 2 A

EC4 : 285N24 Gestion des stocks et des

approvisionnements
2,5 3 E

EC5 : 285N25 Informatique : gestion des bases de

données
1,5 1 TP

EC6 : 285N26 Négociation commerciale et Achat 2 2 A

EC8 : 285N28 Projet personnel et professionnel :

Intégrer l'expérience professionnelle du stage
1 1 A

EC9 : 285N29 Projet tutoré : mise en situation

professionnelle
1 2 A

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

EC7 : 285N27 Techniques quantitatives et recherche

opérationnelle
2 2 E/TP

UE2 : 285N2 UE22 : Management des moyens et des hommes

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE1 : 285N1 UE31 : Gestion de la chaine logistique

2,5 2 E



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

15

EC1 : 285N11 Approfondissement de l'anglais

professionnel
2 2 E/A

EC2 : 285N12 Approfondissement de la seconde langue

professionnelle
1,5 2 A/O

EC3 : 285N13 Communication professionnelle 1,5 3 A/A/TP

EC4 : 285N14 Logistique et commerce international 1,5 1 E

EC5 : 285N15 Organisation logistique 1,5 1 E

EC6 : 285N16 Systèmes d’iŶforŵatioŶ appliqués au

système logistique
2,5 2 TP/E

EC7 : 285N17 Transport routier de marchandises et

affrètement
2 1 E

EC8 : 285N18 Transports maritime, fluvial, opérations 

portuaires et intermodalité

15

EC1 : 285N21 Calculs de coût et rentabilité des

transports et de la logistique
1,5 1 A

EC2 : 285N22 Gestion budgétaire 1,5 1 E

EC3 : 285N23 Gestion des ressources humaines et

management d'équipe
2 2 A

EC4 : 285N24 Gestion des stocks et des

approvisionnements
2,5 2 E

EC5 : 285N25 Informatique : gestion des bases de

données
1,5 1 TP

EC6 : 285N26 Négociation commerciale et Achat 2 1 A

EC8 : 285N28 Projet personnel et professionnel : Intégrer

l'expérience professionnelle du stage
1 1 A

EC9 : 285N29 Projet tutoré : mise en situation

professionnelle
1 2 A/M

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

EC7 : 285N27 Techniques quantitatives et recherche

opérationnelle
2 2 E/TP

UE2 : 285N2 UE22 : Management des moyens et des hommes

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

Semestre 3  APPRENTISSAGE:
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE1 : 285N1 UE31 : Gestion de la chaine logistique

2 E2,5



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

9

EC1 : 285N31 Communication dans les organisations 1,5 2 A 

EC2 : 285N32 Gestion de production et des flux internes 1,5 2 E/A

EC3 : 285N33 Logistique et commerce international :

approfondissement
2 2 E

EC4 : 285N34 Logistiques spécifiques 1 1 A 

EC5 : 285N35 Perfectionnement de l’aŶglais
professionnel

2 3 E/O/A

EC6 : 285N36 Perfectionnement de la seconde langue

professionnelle
1 2 A/O

9

EC1 : 285N41 Contrôle de gestion logistique 1,5 1 E

EC2 : 285N42 Droit du travail 1 2 A

EC3 : 285N43 Études de cas de transport et logistique 1,5 2 TP

EC4 : 285N44 Informatique : Approfondissement de la

gestion des bases de données
1 1 TP

EC5 : 285N45 MC Pratiques professionnelles 2 2 E

EC6 : 285N46 Qualité, normes, satisfaction client 1 1 A

EC7 : 285N47 Tableau de bord logistique

12

EC1 : 285N51 Projet personnel et professionnel :

Préparer son parcours post-DUT
1 1 A

EC2 : 285N52 Projet tutoré : mise en situation

professionnelle
3 2 A

EC3 : 285N53 Stage d'étude : évaluation du déroulement

du stage par le maître de stage ou l'enseignant tuteur
2 1 A

EC4 : 285N54 Stage d'étude : évaluation du mémoire de

stage
3 1 M

EC5 : 285N55 Stage d'étude : évaluation de la

soutenance
3 1 O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE3 : 285N5 UE43 : Mise en situation professionnelle

1 1 A

UE2 : 285N4 UE42 : Outils de pilotage

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE1 : 285N3 UE41 : Gestion des flux



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

9

EC1 : 285N31 Communication dans les organisations 1,5 2 A 
2 A 

EC2 : 285N32 Gestion de production et des flux internes 1,5 2 E/A
2 E/A

EC3 : 285N33 Logistique et commerce international :

approfondissement
2 2 E

2 E

EC4 : 285N34 Logistiques spécifiques 1 1 A 1 A 

EC5 : 285N35 Perfectionnement de l’aŶglais
professionnel

2 2 A/O
3 E/O/A

EC6 : 285N36 Perfectionnement de la seconde langue

professionnelle
1 2 A/O

2 A/O

9

EC1 : 285N41 Contrôle de gestion logistique 1,5 1 E 1 E

EC2 : 285N42 Droit du travail 1 2 A 2 A

EC3 : 285N43 Études de cas de transport et logistique 1,5 2 TP
2 TP

EC4 : 285N44 Informatique : Approfondissement de la

gestion des bases de données
1 1 TP

1 TP

EC5 : 285N45 MC Pratiques professionnelles 2 2 E 2 E

EC6 : 285N46 Qualité, normes, satisfaction client 1 1 A 1 A

EC7 : 285N47 Tableau de bord logistique 1 A

12

EC1 : 285N51 Projet personnel et professionnel :

Préparer son parcours post-DUT
1 1 A

1 A

EC2 : 285N52 Projet tutoré : mise en situation

professionnelle
3 2 A/O

2 A

EC3 : 285N53 Stage d'étude : évaluation du déroulement

du stage par le maître de stage ou l'enseignant tuteur
2 1 A

1 A

EC4 : 285N54 Stage d'étude : évaluation du mémoire de

stage
3 1 M

1 M

EC5 : 285N55 Stage d'étude : évaluation de la

soutenance
3 1 O

1 O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

1 1 A

UE3 : 285N5 UE43 : Mise en situation professionnelle

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport

Semestre 4 APPRENTISSAGE:
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE1 : 285N3 UE41 : Gestion des flux

UE2 : 285N4 UE42 : Outils de pilotage



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

15

Anglais 1,5 2 O/A

Economie et transport 1,5 1 A 

Organisation et logistique globale 1 1 A 

Systèmes d'information appliqués au système logistique 2 2 TP/E

Transports maritime, fluvial, opérations portuaires 2 2 E

Transport routier de marchandises : contexte et

techniques
2,5 2 E

Projet personnel et professionnel 1 1 A 

Géographie des échanges 1,5 1 A 

Gestion des stocks et des approvisionnements 2 2 E

15

Principes du droit et droit commercial 1 1 A

GestioŶ d’eŶtrepôt et de plate-forŵe 2,5 2 E/A

Gestion financière et budgétaire 2 1 A

Informatique 2,5 1 A

Logistique globale 2 2 E/A

Techniques quantitatives et recherche 1,5 2 E/TP

Mercatique, négociation commerciale et achat 1,5 1 A

Organisation de l'entreprise et Relations Sociales 1 1 A

Projet tutoré : mise en situation professionnelle 1 2 A/M

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport - Année spéciale en alternance

Semestre 1 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE 11 : Approche des transports et communication

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE12 : Outils de gestion logistique et de l'entreprise



Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

11

Anglais professionnel 2 2 A /O

Transport routier de marchandises et affrètement,

exploitation
1,5 1 A 

Transport aérien de marchandises, de passagers et

opérations aéroportuaires
1,5 1 E

Transport ferroviaire 1 1 E

Transports urbains et interurbains de personnes 2 2 E

Logistique et commerce international 2 2 E

Droit des transports 1 1 A 

11

Gestion de production et des flux internes 1,5 1 A

Contrôle de gestion et tableau de bord logistique 1,5 2 A

Droit du travail 1 1 A/E

Études de cas de transport et logistique 1,5 2 TP

Gestion des ressources humaines et management 

d'équipe
1,5 1 A

Mathématiques appliquées 1,5 2 E

Qualité, normes, satisfaction client 1,5 1 A

Informatique : gestion des bases de données 1 1 TP

8

Projet personnel et professionnel 1 1 A

Projet tutoré : mise en situation professionnelle 2 2 A/O

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ du dérouleŵeŶt du stage par 
le ŵaître de stage ou l’eŶseigŶaŶt tuteur

1 1 A

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ du ŵéŵoire de stage 2 1 M

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ de la souteŶaŶĐe 2 1 O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

UE21 : Gestion de la chaîne logistique

Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport - Année spéciale en alternance

Semestre 2 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

REMARQUES :

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE 23 : Mise en situation professionnelle

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE 22 : Outils de pilotage et management

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)



Intitulé de la formation : DUT Gestion Logistique et Transport - Année spéciale en formation continue

Coeff

des EC
Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

11

Anglais professionnel 2 2

Transport routier de marchandises et affrètement,

exploitation
1,5 1 A 

Transport aérien de marchandises, de passagers et

opérations aéroportuaires
1,5 1 E

Transport ferroviaire 1 1 E

Transports urbains et interurbains de personnes 2 2 E

Logistique et commerce international 2 2 E

Droit des transports 1 1 A 

11

Gestion de production et des flux internes 1,5 1 A

Contrôle de gestion et tableau de bord logistique 1,5 2 A

Droit du travail 1 1 A/E

Études de cas de transport et logistique 1,5 2 TP

Gestion des ressources humaines et management 

d'équipe
1,5 1 A

Mathématiques appliquées 1,5 2 E

Qualité, normes, satisfaction client 1,5 1 A

Informatique : gestion des bases de données 1 1 TP

8

Projet personnel et professionnel 1 1 A

Projet tutoré : mise en situation professionnelle 2 1 A

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ du dérouleŵeŶt du stage par 
le ŵaître de stage ou l’eŶseigŶaŶt tuteur

1 1 A

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ du ŵéŵoire de stage 2 1 M

Stage d’étude : ÉvaluatioŶ de la souteŶaŶĐe 2 1 O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Semestre 2 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1ère session RSE 2ème session

UE21 : Gestion de la chaîne logistique

UE 22 : Outils de pilotage et management

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

UE 23 : Mise en situation professionnelle
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : Fabien CONORD, fabien.conord@uca.fr 

 

Contact en scolarité :  

Béatrice PERRIN, beatrice.perrin@uca.fr 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ ĐoŶtƌôle continu des connaissances au cours des 

seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et Đoŵprennent les chefs de départements, des 

eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’article L.613-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, Ǉ Đoŵpris dans le cas où ils sont composés des mêmes personnes. 
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Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

mention de la spécialité. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des connaissances 

ĐoƌƌespoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
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EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
 

La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌientation. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadre de la formation est obligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶformer le secrétariat de son département (par 

téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶée. 

Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 

sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’enseignant ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 



 

7 / 8 

plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 

au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épƌ. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épƌ. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

6

Expression écrite et orale 2 2 TP

Anglais 2 2 TP

2ème langue vivante 2 2 TP

8

Economie générale 2 2 E+TP

Sociologie 3 2 E+TP

Théories de l'information et de la communication 3 2 E+TP

6

Projet personnel et professionnel 1 2 TP+O

Etude des organisations 2 2 E+TP

Init. à la recherche d'information, intelligence économique 1 2 TP

Bases informatiques 2 2 TP

Introduction à la gestion de projet(1) 2 TP

10

Outils du journalisme 2 2 TP

Droit et connaissance des institutions 2 2 E+TP

Sociologie des médias et du journalisme 2 2 E+TP

Histoire des médias et du journalisme 2 2 E+TP

Suivi de l'actualité 2 2 TP+O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le nombre d'épreuves est donné à titre indicatif

(1) introduction à la gestion de projet : évaluation comptabilisée au S2

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE 14J Instauration de méthodes et pratiques

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE11 Introduction en expression et langues

UE12 Initiation aux sciences humaines et sociales

UE13 Impulsion professionnelle

Intitulé de la formation : DUT Information et Commmunication option Journalisme



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épƌ. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épƌ. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nď d’épƌ. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

6

Expression écrite et orale 2 2 TP

Anglais 2 2 TP

2e langue vivante 2 2 TP

8

Linguistique, sémiologie 2 2 TP

Approfondissement en sciences humaines et sociales 3 2 E+TP

Culture générale et humanités 2 2 E+TP

Culture numérique 1 2 E+TP

6

Projet personnel et professionnel 1 2 TP+O

Principes du droit, droit du travail 2 2 TP

IŶitiatioŶ aux teĐhŶiƋues et pƌatiƋues ;iŵage, soŶ…Ϳ 2 2 TP 

Gestion de projet 1 2 TP+O

Stage de découverte (1) 2

10

Economie des médias et du journalisme 2 2 E+TP

Ecritures journalistiques, presse et web 2 2 TP

Ecritures audiovisuelles (radio, télévision) 2 2 TP

Gestion des flux d'information 2 2 TP+O

Analyse critique de l'information 2 2 TP+O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le nombre d'épreuves est donné à titre indicatif

(1) Stage de découverte : évaluation comptabilisée au S4

UE22 Décryptage en sciences humaines et sociales      

UE23 Découverte professionnelle

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

UE24J Déploiement des méthodes et pratiques

UE21 Développement en expression et langues

Intitulé de la formation : DUT Information et Commmunication option Journalisme

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

 Cécile Charasse Pouélé    Françoise PEYRARD 

DUT Métiers du Multimédia et de 

l’IŶterŶet
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : Georgia Pigi GSOUSKOU GIANNAKOU, 

georgia_pigi.gskouskou_giannakou@uca.fr 

 

Contact en scolarité : PINTON BARBIER Nathalie, nathalie.barbier@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶts. 
L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu des ĐoŶŶaissaŶĐes au Đouƌs des 
seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les modalités sont fixées suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et ĐoŵpƌeŶŶeŶt les Đhefs de dĠpaƌteŵeŶts, des 
eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, Ǉ Đoŵpƌis daŶs le Đas où ils soŶt ĐoŵposĠs des ŵġŵes peƌsoŶŶes. 
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Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

ŵeŶtioŶ de la spĠĐialitĠ. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisition des crédits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
européens correspoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes 
correspondant, la compensation prend en compte le résultat le plus favorable pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
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EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
 

La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et lorsque celle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌieŶtatioŶ. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplémentaire peut être autorisé.  

 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

Une absence est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 



 

5 / 8 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de médecine 

pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 
Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force majeure appréciée par le chef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 
sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseignant ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dédiés à cet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, courriel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 



 

7 / 8 

plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

16

187N11 Anglais 2 2 E/O

187N12 Langue vivante 2 1 2 E/O

187N13 Enjeux de la communication 1 2 E

187N14 Communication écrite et orale 1 3 2 E/O

187N15 Médias numériques 1 2 2 E

187N16 Arts appliqués 1 2 2 E/TP

187N17 Gestion de projet 1 1 2 E/TP

187N18 Bureautique 1 2 TP

187N19 Mercatique 1 2 2 E

187N1A Projet personnel et professionnel 1 1 2 TP

14

187N21 Mathématiques 1 1 2 E

187N22 Représentation de l'information 1 2 E/TP

187N23 Transmission 1 1 2 E

187N24 Réseaux 1 1,5 2 E/TP

187N25 Algorithmique 1 2 2 E/TP

187N26 Systèmes d'exploitation 1,5 2 E/TP

187N27 Intégration Web 1 2 2 TP

187N28 Infographie 1 2 2 TP

187N29 Analyse filmique 0,66 2 E

187N2A Image 0,67 2 E/TP

187N2B Son 0,67 2 E/TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

187N1 UE11 : Communication, culture et connaissance de 

l'environnement socio-économique : bases

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

187N2 UE12 : Culture technologique et développement 

multimédia : bases

Intitulé de la formation : DUT Métiers du Multimédia et de l'Internet



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

187N31 Anglais 2 2 E/O

187N32 Langue vivante 2 1 2 E/O

187N33 Théorie infocom 1 1 2 E

187N34 Communication des organisations 1 2 E/O

187N35 Communication écrite et orale 2 2 2 TP

187N36 Arts appliqués 2 1 2 TP

187N37 Médias numériques 2 1 2 TP

187N38 Economie 1 1 2 E

187N39 Gestion de projet 2 2 2 E/TP

187N3A Mercatique 2 1 2 E

187N3B Projet personnel et professionnel 2 1 2 TP/O

187N3C Projet tutoré S2 1 2 S/TP

15

187N41 Traitement du signal 0,66 2 E/TP

187N42 Mathématiques 2 0,67 2 E

187N43 Transmission 2 0,67 2 E/TP

187N44 Réseaux 2 2 2 TP

187N45 Algorithmique 2 2 2 E/TP

187N46 Bases de données 2 2 E/TP

187N47 Intégration Web 2 2 2 E/TP

187N48 Infographie 2 2 2 TP

187N49 Scénario 1 0,66 2 TP

187N4A Production AV 1 0,67 2 TP

187N4B Post-production AV 1 0,67 2 TP

187N4C Projet tutoré S2 1 2 S+TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

187N3 UE22 - Culture technologique et développement 

multimédia : approfondissement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

Intitulé de la formation : DUT Métiers du Multimédia et de l'Internet

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :

187N3 UE21 - Communication, culture et connaissance de 

l'environnement socio-économique : approfondissement



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

287N11 Anglais 2 2 E/O

287N12 Langue vivante 2 1 2 E/O

287N13 Théories infocom 2 2 2 E/TP

287N14 Communication écrite et orale 3 2 2 TP

287N15 Médias numériques 3 2 2 TP

287N16 Esthétique et expression artistique 1 1 2 E

287N17 Gestion de projet 3 1 2 E/TP

287N18 Droit 1 2 E

287N19 Economie 2 1 2 E

287N1A Projet personnel et professionnel 3 1 2 TP/O

287N1B Projet tutoré S3 1 2 TP 

15

287N21 Images informatiques et traitements 0,66 2 E/TP

287N22 Numérisation des signaux 0,67 2 E/TP

287N23 Mathématiques 3 0,67 2 E 

287N24 Réseaux 3 2 2 E/TP

287N25 Programmation objet et événementielle 2 2 E/TP

287N26 Développement Web 2 2 E/TP

287N27 Intégration Web 3 2 2 TP

287N28 Infographie 3 2 2 TP

287N29 Scénario 2 0,66 2 TP

287N2A Production AV 2 0,67 2 TP

287N2B Post-production AV 2 0,67 2 TP

287N2C Projet tutoré S3 1 2 TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

287N1 UE31 - Communication, culture et connaissance de 

l'environnement socio-économique : maîtrise

Intitulé de la formation : DUT Métiers du Multimédia et de l'Internet

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

287N2 UE32 - Culture technologique et développement 

multimédia : maîtrise

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

REMARQUES :  



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

16

287N31 Anglais 2 2 E/O

287N32 Projet tutoré S4 2 2 S/TP

287N33 Stage 6 2 S/TP

Axe1 : IPI Multimédia

     287S34 Esthétique et expression artistique 2 2 E/TP

     287S35 Ecriture pour les médias numériques 2 2 E/TP

     287S36 Environnement juridique, économique et mercatique des organisations 2 2 E/TP

Axe 2 : LP-PEL Informatique

     287S37 Ecriture pour la scénarisation interactive 2 2 E/TP

     287S38 Systèmes interactifs et communication 2 2 E/TP

     287S39 Gestion de projet et game design 2 2 E/TP

Axe 3 : LP-PEL Infocom

     287S3A Histoire du cinéma 2 2 E/TP

     287S3B Data journalisme 2 2 E/TP

     287S3C Théorie de l'information et de la communication pour l'image 2 2 E/TP 

14

287N41 Projet tutoré S4 2 2 S/TP

287N42 Stage 6 2 S/TP

Axe1 : IPI Multimédia

     287S43 Développement multimédia 2 2 TP

     287S44 Infographie 2 2 TP

     287S45 Intégration gestion de contenu 2 2 TP

Axe 2 : LP-PEL Informatique

     287S46 Infographie 3D 2 2 TP

     287S47 Programmation mobile avancée 2 2 E/TP

     287S48 Programmation et jeux 2 2 E/TP

Axe 3 : LP-PEL Infocom

     287S49 Photographie et image 2 2 TP

     287S4A Web reportage 2 2 E/TP

     287S4B Infographie pour la communication transmédia 2 2 TP 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Intitulé de la formation : DUT Métiers du Multimédia et de l'Internet

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

287N3 UE41 - Communication, culture et connaissance de l'environnement socio-économique 

: approche professionnalisante

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

287N4 UE42 - Culture technologique et développement multimédia : approche 

professionnalisante



1 / 8 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

 Cécile Charasse Pouélé    Françoise PEYRARD 

DUT Techniques de Commercialisation 

Montluçon
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : MAIFFREDY Olivier, olivier.maiffredy@uca.fr 

 

Contact en scolarité : BLONDEAU Karine, karine.blondeau@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait paƌ uŶ contrôle continu des connaissances au cours des 

seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les ŵodalitĠs soŶt fiǆĠes suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces juƌǇs soŶt pƌĠsidĠs paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT et comprennent les chefs de départements, des 

eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

conditions prévues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌiďutioŶ du DUT, y compris dans le cas où ils sont composés des mêmes personnes. 

 

Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 



 

3 / 8 

 

Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

mention de la spécialité. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe.  
 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs ĐoƌƌespoŶdaŶts. Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 

dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des connaissances 

ĐoƌƌespoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
 

EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
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La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
DuƌaŶt la totalitĠ du Đuƌsus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌientation. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-ƌespeĐt de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadre de la formation est obligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶformer le secrétariat de son département (par 

téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶée. 

Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 

sĐolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes Đuŵulées ont une durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 

 

 

Evaluation des connaissances  
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AďseŶĐe lors d’uŶe Ġpreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseignant ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspondaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, courriel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

14

184N11 Organisation des entreprises 2 2 A/E

184N12 Fondamentaux du marketing 2 2 E

184N13 Concepts et stratégies marketing 2 2 E

184N14 Economie générale 2 2 E

184N15 Droit principes généraux 2 2 A/E

184N16 Projet personnel professionnel 1 2 E/O

184N17 Etudes et recherches commerciales 2 2 E

184N18 Activités transversales 1 1 A

16

184N21 Psychologie sociale de la communication 2 2 E

184N22 Expression communication culture 2 2 O/A

184N23 Anglais LV1 2 2 E/O

184N24 LV2 langues vivantes de spécialité 2 2 E/O

184N25 Technologie de l'information & de la

communication
2 2 TD

184N26 Négociation 2 2 E/A

184N27 Introduction à la comptabilité 2 2 E

184N28 Mathématiques & statistiques appliquées 2 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

184N1 UE11 : Découvrir l'environnement professionnel 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  Autres (A) = dossiers à rendre

184N2 UE12 : Identifier et Communiquer

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Montluçon



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

184N31 Statistiques appliquées & probabilités 1,5 2 E

184N32 Technologie de l'information & de la

communication
1,5 2 TD

184N33 Marchés internationaux 1,5 2 E

184N34 Distribution 1,5 2 E

184N35 Etudes et recherches commerciales 1,5 2 E

184N36 Droit des contrats & de la communication 1,5 2 E

10

184N41 Comptabilité de gestion 1,5 E

184N42 Marketing opérationnel 1,5 2 E

184N43 Communication commerciale 1,5 2 E

184N44 Expression communication culture 1,5 2 O/E

184N45 Anglais 1,5 2 E/O

184N46 Activités transversales 1 2 A

184N47 LV2 1,5 2 A/O

11

184N51 Négociation 1,5 2 E/A

184N52 Projet personnel professionnel 1 2 M/O

184N53 Développement des compétences

relationnelles
1,5 2 A/E

184N55 Projet tutoré 4 2 O/M

184N56 Stage professionnel 3 2 M/S

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

184N4 UE22 - Agir sur les marchés

184N5 UE23 -  Se professionnaliser

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

184N3 UE21 - Traiter l'information

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Montluçon

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

284N11 Expression communication culture 3 2 2 E

284N12 Anglais : langue vivante de spécialité 3 2 2 E/O

284N13 LV2 : langue vivante de spécialité 3 2 2 E/O

284N14 Statistiques & probabilités appliquées 2 2 E

284N15 Gestion financière et budgétaire 2 2 E

284N16 Projet personnel et professionnel 3 1 2 O

284N17 Droit Commercial 2 2 E

284N18 Technologie de l'Information et de la

communication 3
2 2 TD/A

15

284N21 Marketing du point de vente 2 2 E/O

284N22 Négociation 3 2 2 E/O

284N23 Communication commerciale 2 2 E

284N24 Marketing direct / Gestion relation client 2 2 A/E

284N25 Approche des marchés étrangers 2 2 E

284N26 Logistique 2 2 E

284N27 Economie générale 2 2 2 E

284N28 Activités transversales 2 1 1 O/A

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

284N1 UE31 - Elargir ses compétences en gestion

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Montluçon

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

284N2 UE32 - Développer ses performances commerciales

REMARQUES :

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

284N31 Expression Communication culture 4 1,5 2 O/E

284N32 Anglais : langue vivante de spécialité 4 1,5 2 E/O

284N33 LV2 : langue vivante de spécialité 4 1,5 2 A/O

284N34 Environnement international 3 : technique de commerce international 1,5 2 E

284N35 E-marketing 1,5 2 E

284N36 Droit du travail 1,5 2 E

8

284N41 Psychologie sociale des organisations 1,5 E

284N42 Management de l'équipe commerciale 1,5 2 E

284N43 Achat et Qualité 1,5 2 E/O

284N44 Stratégie d'entreprise 1,5 2 E

284N45 Entrepreunariat 1,5 1 A

284N46 Activités transversales 3 0,5 1 M/O

13

284N51 Projet tutoré 4 1 A

284N52 Stage professionnel 9 2 M/S

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Le A signifie : moyenne de plusieurs évaluations qui peuvent être des travaux en cours, des écrits, des oraux, ...

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Montluçon

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

284N3 UE41 - S'adapter aux évolutions

284N4 UE42 - Maîtriser les outils de management

284N5 UE43 S'affirmer professionnellement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

 

CoŶseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique du diplôme : CHAUZAL LARGUIER Christelle, christelle.larguier@uca.fr 

 

Contact en scolarité : FERREIRA Fatima, fatima.ferreira@uca.fr 

 

Organisation des études 

DaŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ iŶitiale, les Ġtudes ĐoŶduisaŶt à l’oďteŶtioŶ du DUT soŶt oƌgaŶisĠes à 
temps plein ou en alternance sur une durée normale fixée à 4 semestres d’eŶseigŶeŵeŶt. 

L’ĠvaluatioŶ des Ġtudes eŶ DUT se fait par un contrôle continu des connaissances au cours des 

seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt aveĐ des Ġpƌeuves oƌales ou ĠĐƌites, des travaux pratiques, des mémoires 

ou rapports, des soutenances, et autres. Les modalités sont fixées sur proposition du Conseil de l’IUT 
après avis du chef de département concerné et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt ;IUT d’AllieƌͿ.  
 

Les ŵatiğƌes d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt ƌegƌoupĠes eŶ UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
programme pédagogique national propre à chaque spécialité (arrêté du 3 août 2005).   

Les notes et les résultats des étudiants sont communiqués régulièrement par voie d'affichage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

 

Les jurys constitués en vue du passage dans le semestre suivant et de la délivrance du diplôme 

uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie soŶt dĠsigŶĠs paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ suƌ pƌopositioŶ du DiƌeĐteuƌ 
de l’IUT. 
 

Ces jurys sont présidés par le DireĐteuƌ de l’IUT et ĐoŵpƌeŶŶeŶt les Đhefs de dĠpaƌteŵeŶts, des 
eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs, des eŶseigŶaŶts, des ĐhaƌgĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et des peƌsoŶŶalitĠs 
extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

conditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϲϭϯ-ϭ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. Ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵoiŶs 5Ϭ% 
d’eŶseigŶaŶts- ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts.  
 

Les jurys siègent séparément et prennent des décisions distinctes pour le passage dans le semestre 

suivaŶt et pouƌ l’attƌibution du DUT, y compris dans le cas où ils sont composés des mêmes personnes. 

 

Ces jurys peuvent également formuler des recommandations ou des conseils aux étudiants afin de 

faciliter la suite de leur formation. 
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Des commissions sont constituées par départements et présidées par le chef de département 

concerné. Ces commissions se tiennent quelques jours avant le Jury. 

 

Obtention du DUT 

 

La fin des études à bac+2 est sanctionnée par le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) qui porte 

ŵeŶtioŶ de la spĠĐialitĠ. Il est dĠlivƌĠ à l’ĠtudiaŶt, suƌ pƌopositioŶ d’uŶ juƌǇ assoĐiaŶt des eŶseigŶaŶts 
du département et des professionnels de la spécialité, au vu des résultats obtenus sur les 4 semestres. 

 

Il Ŷ’est pas iŶstituĠ de note éliminatoire.  

 

L’oďteŶtioŶ du DUT doŶŶe lieu à l’attƌiďutioŶ de ϭϮϬ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs, à ƌaisoŶ de ϯϬ ĐƌĠdits 
euƌopĠeŶs paƌ seŵestƌe validĠ. La validatioŶ de ĐhaƋue uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et de ĐhaƋue seŵestƌe 
iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits européens correspondants. 

Les uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt soŶt dĠfiŶitiveŵeŶt aĐƋuises et Đapitalisaďles dğs loƌs Ƌue l’ĠtudiaŶt Ǉ a 
oďteŶu la ŵoǇeŶŶe. L’aĐƋuisitioŶ de l’uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt iŵpliƋue l’aĐƋuisitioŶ des ĐƌĠdits 
européens correspondants. Toute unité d’eŶseigŶeŵeŶt ĐapitalisĠe est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
dispositif de ĐoŵpeŶsatioŶ, au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt. 
 

DaŶs le Đas de ƌedouďleŵeŶt d’uŶ seŵestƌe, si uŶ ĠtudiaŶt aǇaŶt aĐƋuis uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt 
souhaite, notamment pour améliorer les conditions de réussite de sa formation, suivre les 

eŶseigŶeŵeŶts de Đette uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt et se ƌepƌĠseŶteƌ au ĐoŶtƌôle des connaissances 

ĐoƌƌespoŶdaŶt, la ĐoŵpeŶsatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat le plus favoƌaďle pouƌ l’ĠtudiaŶt.  
 

La validatioŶ d’uŶ seŵestƌe est aĐƋuise de dƌoit loƌsƋue l’ĠtudiaŶt a oďteŶu à la fois : 

 

a) une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, une moyenne égale ou supérieure à 8/20 

daŶs ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt  
b)  la validatioŶ des seŵestƌes pƌĠĐĠdeŶts, loƌsƋu’ils eǆisteŶt.  

 

Lorsque les conditions posées ci-dessus ne sont pas remplies, la validation est assurée, sauf opposition 

de l’ĠtudiaŶt, paƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ oƌgaŶisĠe eŶtƌe deuǆ seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs suƌ la ďase d’uŶe 
ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale Ġgale ou supĠƌieuƌe à ϭϬ/ϮϬ et d’uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe à 8/ϮϬ daŶs 
ĐhaĐuŶe des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶstitutives de Đes seŵestƌes.  
 

Le seŵestƌe seƌvaŶt à ĐoŵpeŶseƌ Ŷe peut ġtƌe utilisĠ Ƌu’uŶe seule fois au Đouƌs du Đuƌsus.  
 

EŶ outƌe, le DiƌeĐteuƌ de l’IUT peut pƌoŶoŶĐeƌ la validatioŶ d’uŶ seŵestƌe suƌ pƌopositioŶ du juƌǇ. 
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La validatioŶ de tout seŵestƌe doŶŶe lieu à l’oďteŶtioŶ de l’eŶseŵďle des uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt Ƌui 
le composent et des crédits européens correspondants.  

La poursuite des études dans un nouveau semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque 

au ŵaǆiŵuŵ Ƌue la validatioŶ d’uŶ seul seŵestƌe de soŶ Đuƌsus.  
 

Le redoublement est de droit dans le cas où : 

 

-l’ĠtudiaŶt a oďteŶu la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale et loƌsƋue Đelle-ci ne suffit pas pour remplir la condition 

posée au a) précisé ci-dessus 

 

-l’ĠtudiaŶt a ƌeŵpli la ĐoŶditioŶ posĠe au aͿ pƌĠĐisĠ Đi-dessus dans un des deux semestres utilisés 

dans le processus de compensation. 

 

EŶ outƌe l’ĠtudiaŶt peut ġtƌe autoƌisĠ à ƌedouďleƌ paƌ dĠĐisioŶ du DiƌeĐteuƌ de l’IUT, suƌ pƌopositioŶ 
du juƌǇ de passage ou du juƌǇ de dĠlivƌaŶĐe pouƌ l’oďteŶtioŶ du DUT.  
Durant la totalité du cursus ĐoŶduisaŶt au diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe de teĐhŶologie, l’ĠtudiaŶt Ŷe peut ġtƌe 
autorisé à redoubler plus de deux semestres. La dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ƌefusaŶt l’autoƌisatioŶ de ƌedouďleƌ 
doit ġtƌe ŵotivĠe et assoƌtie de ĐoŶseils d’oƌieŶtatioŶ. En cas de force majeure dûment justifiée et 

appƌĠĐiĠe paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT, uŶ ƌedouďleŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe peut ġtƌe autoƌisĠ.  
 

En ce qui concerne les modalités de passage, un étudiant pourra être en attente de décision de jury 

pour des raisons de non-respect de l’assiduitĠ. Les ĠtudiaŶts Ƌui Ŷe se seƌoŶt pas souŵis à l’eŶseŵďle 
des évaluations seront considérés comme défaillants par le jury. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoire. 

La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de son département (par 

téléphone ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le Chef de département, le manquement à 

l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de la ĐoŵŵissioŶ du juƌǇ du dĠpaƌteŵeŶt, à la 
scolaƌitĠ de l’IUT. La commission du jury du département peut se réunir librement au cours du 

semestre. 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

En cas de défaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe durée 

supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T.  ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe lors d’uŶe épreuve de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les enseignants responsables de 

l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la note correspondant au coŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

Accès à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de les ĐoŶsulteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt. L’ĠtudiaŶt 
doit être en mesure de justifier de soŶ ideŶtitĠ eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du 
suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ. 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
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plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au Chef de département. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

 

Régiŵe SpéĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

14

186N11 Organisation des entreprises 2 2 E

186N12 Fondamentaux du marketing 2 2 E

186N13 Concepts et stratégies marketing 2 2 E

186N14 Economie générale 2 2 E

186N15 Droit principes généraux 2 2 E

186N16 Projet personnel professionnel 1 2 E

186N17 Etudes et recherches commerciales 2 2 E/TP

186N18 Activités transversales 1 2 TP

16

186N21 Psychologie sociale de la communication 2 2 TP/E

186N22 Expression communication culture 2 2 E

186N23 Anglais LV1 2 2 O/E

186N24 LV2 langues vivantes de spécialité 2 2 O/E

186N25 Technologie de l'information & de la

communication
2 3 TP

186N26 Négociation 2 2 O

186N27 Introduction à la comptabilité 2 2 E

186N28 Mathématiques & statistiques appliquées 2 2 E

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

186N1 UE11 : Découvrir l'environnement professionnel 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

186N2 UE12 : Identifier et Communiquer

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Moulins



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

186N31 Statistiques appliquées & probabilités 1,5 3 E/E/O

186N32 Technologie de l'information & de la

communication
1,5 2 TP

186N33 Marchés internationaux 1,5 2 E

186N34 Distribution 1,5 2 E

186N35 Etudes et recherches commerciales 1,5 2 E/TP

186N36 Droit des contrats & de la communication 1,5 2 E

10

186N41 Comptabilité de gestion 1,5 2 E

186N42 Marketing opérationnel 1,5 2 E

186N43 Communication commerciale 1,5 2 E

186N44 Expression communication culture 1,5 2 E

186N45 Anglais 1,5 2 O/E

186N46 Activités transversales 1 2 O/E

186N47 LV2 1,5 2 O/E

11

186N51 Négociation 1,5 2 O

186N52 Projet personnel professionnel 1 2 O/E

186N53 Développement des compétences

relationnelles
1,5 3 E/E/O

186N55 Projet tutoré 4 2 TP

186N56 Stage professionnel 3 2 A/O

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Autre : évaluation entreprise

186N4 UE22 - Agir sur les marchés

186N5 UE23 -  Se professionnaliser

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :

186N3 UE21 - Traiter l'information

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Moulins

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

Semestre 2 :



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

15

286N11 Expression communication culture 3 2 2 E

286N12 Anglais : langue vivante de spécialité 3 2 2 E/O

286N13 LV2 : langue vivante de spécialité 3 2 2 E/O

286N14 Statistiques & probabilités appliquées 2 3 E/E/O

286N15 Gestion financière et budgétaire 2 2 E

286N16 Projet personnel et professionnel 3 1 2 TP/S

286N17 Droit Commercial 2 2 E

286N18 Technologie de l'Information et de la

communication 3
2 2 TP

15

286N21 Marketing du point de vente 2 2 E

286N22 Négociation 3 2 2 O

286N23 Communication commerciale 2 2 E

286N24 Marketing direct / Gestion relation client 2 2 E

286N25 Approche des marchés étrangers 2 2 E

286N26 Logistique 2 2 E

286N27 Economie générale 2 2 2 E

286N28 Activités transversales 2 1 2 TP

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

286N1 UE31 - Elargir ses compétences en gestion

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Moulins

Semestre 3 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

286N2 UE32 - Développer ses performances commerciales



Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

9

286N31 Expression Communication 1,5 2 E

286N32 Anglais 1,5 2 O/E

286N33 LV2 1,5 2 O/E

286N34 Environnement international 3 : technique de commerce international

(parcours AT-RCP)
1,5 2 E

        286N35 Méthodologie - Culture générale (parcours OS) 1,5 2 E

286N36 E-marketing 1,5 2 E

286N37 Droit du travail 1,5 2 E

8

        286N41 Psychologie sociale des organisations (parcours AT-RCP) 1,5 2 E

        286N42 Méthodologie - Logique mathématique (parcours OS) 1,5 4 E/O

286N43 Management de l'équipe commerciale 1,5 2 E

286N44 Achat et Qualité 1,5 2 E

286N45 Stratégie d'entreprise 1,5 2 E

286N46 Entrepreunariat 1,5 2 E

286N47 Activités transversales 0,5 1 E

13

286N51 Projet tutoré 4 2 TP

286N52 Stage professionnel 9 3 A/M/S

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

L'évaluation est en contrôle continu intégral

Autre : évaluation professionnelle

Une bonification de 0,5 points maximum peut s'ajouter aux UE pour la prise en compte de la pratique du sport et du théâtre

Ϯ86N46 : ϭ6h TP ;ĐonĐours négoĐiation, ĐonĐours gestion, voyage d'étude…Ϳ

Intitulé de la formation : DUT Techniques de Commercialisation Moulins

Semestre 4 :
Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :

286N3 UE41 - S'adapter aux évolutions

286N4 UE42 - Maîtriser les outils de management

286N5 UE43 S'affirmer professionnellement

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Commercialisation de produits et services 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : MURER DUBOISSET Anne, anne.murer@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Marketing appliqué aux transactions des industries et services 

Contact en scolarité : BLONDEAU Karine, karine.blondeau@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur propositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďrement au cours du semestre. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valider les Unités 

d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

entƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supérieure à deux jours, un avenant à la convention pourra être Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de contrôle continu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la formation. Le ou les enseignant(s) responsable(s) de 

l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 

la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
régulièrement Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes minutes de 

l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieurs mois et les étudiants seront prévenus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
crĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

(dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

3

EC1 Communication commerciale et marketing relationnel 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

ECϮ NĠgoĐiation –Vente -AĐhat 1 ET 1 O 30mn 1 O 30 mn 1 E 2h

ECϯ Langues Ġtrangğres d’affaires 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

3

EC1 Administration des ventes 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC2 Analyse financière, contrôle budgétaire 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC3 Droit des affaires 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

3

EC1 Economie industrielle 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC2 Marketing industriel 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC3 Prospection et marketing direct 1 CC 100% 1 E ou O 1h 2 E 2h

3

EC1 Informatique de gestion commerciale 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC2 Logistique et douanes 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

EC3 Qualité / Propriété intellectuelle 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

6

Licence Professionnelle Commercialisation de produits et services - Marketing Appliqué aux Transactions des Industries et Services

REMARQUES :  

UE1 : Compétences relationnelles

UE2 : Compétences en gestion de l'offre

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

9

UE3 :  Compétences  technico-commerciales

UE4 : Compétences  techniques

6

9



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nď d’Ġpr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

3

EC1 Management et Organisation 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

ECϮ StratĠgie d’entreprise 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

EC3 Management de la servuction 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

3

EC1 Environnement et développement international des

entreprises
1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

EC2 Langues étrangères 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

EC3 Informatique et TIC 1 CC 100% 1 E ou O 1h 1 E 2H

ET 2 M et O

Stage ET 3 M et O et A

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

le A correspond à l'évaluation du stage par l'entreprise

2

UE 6 : Compétences  culturelles et linguistiques

3

UE 8 : Unité d'expériences professionnelles

9

15

Licence Professionnelle Commercialisation de produits et services - Marketing Appliqué aux Transactions des Industries et Services

O : 45 min

O : 45 min

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE 7  :  Projet tutoré

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE5 :  Compétences managériales

3

Crédits 

affectés à 

l’UE

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

3



1 / 7 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Logistique et systèmes d'information 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : DEROUSSI Laurent, laurent.deroussi@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Informatique et aide à la décision 

Contact en scolarité : GAYAT Emilie, emilie.gayat@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur propositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďrement au cours du semestre. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valider les Unités 

d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

entƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supérieure à deux jours, un avenant à la convention pourra être Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de contrôle continu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la formation. Le ou les enseignant(s) responsable(s) de 

l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
en présentaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validées en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasser en 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

meilleure gestion de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 
- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

6

EC 11 Logistiques et Supply Chain Management 2 CC 3 1 E 2h 1 E 2h

EC 12 Economie et logistiques collaboratives 1,5 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

EC 13 Droit et protection des données 1 ET 1 E 1h 1 E 1h 1 E 1h

EC 14 Traçabilité, standards GS1 1,5 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

6

EC 21 Anglais pour la logistique et le transport 3 CC+ET CC : 66% 3 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

EC 22 Communication professionnelle 2 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

EC23 Projet personnel et professionnel 1 ET 1 A (1) 1 A 1 A

6

EC 31 Initiation à la programmation et en VBA 3 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 32 Contrôle de gestion 1,5 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC 33 Tableau de bord et indicateurs de performance 1,5 CC 2 1 TP 2h 1 TP 2h

6

EC 41 Analyse des flux métiers 1,5 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 1h

EC 42 Simulation des flux 1,5 CC 2 1 E 1h30 1 E 1h30

EC 43 Base de données 3 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

6

EC 51 Démarche et outils pour la conduite de projet 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 1h

EC 52 Mise en place d'un système d'information 2 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

EC 53 Pratique d'un ERP 1,5 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC 54 Pratique d'un WMS 1,5 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

(1) Evaluation du travail personnel réalisé en classe

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

UE1 : Les nouveaux enjeux de la logistique

UE2 : Pratique écrite et orale de la communication pour la 

logistique

6

UE3 : Outils pour le pilotage et l'aide à la décision

UE4 : Outils pour la gestion des données et des flux

6

UE5 : Système d'information pour la logistique et le transport

6

6

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Informatique et Aide à la Décision

6

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

6

EC 61 Planification de la production 3 CC 3 1 E 2h 1 E 2h

EC 62 Ordonnancement de la production 1,5 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

EC 63 Tournées de véhicules 1,5 CC 2 1 E 1h 1 E 1h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

(2) 1 note E  (coef 1/3) : mémoire (alt) ou documents écrits (FI)

1 note O (coef 1/3) : soutenance (alt) ou diverses présentations (FI)

1 note A (coef 1/3) : professionnelle (alt) ou implication (FI)

(3) A : Note professionnelle

S : 30 mn

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Informatique et Aide à la Décision

UE8 : Stage
15 15 ET 3 M+S+A (3)

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE6 : Etudes de cas en transport et logistique

6

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE7 : Projet 
9

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

9 E+O+A (2)CC 3
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Maîtrise de l'énergie, électricité et 

développement durable 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : BAYELLE Bruno, bruno.bayelle@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Responsaďle de pƌojets : gestion de l’éneƌgie éleĐtƌiƋue et éneƌgies ƌenouvelaďles 

Contact en scolarité : LAVESSIERE Caroline, caroline.lavessiere@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵple). Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- une ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- uŶe Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont AuveƌgŶe, suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les notes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PrĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďrement au cours du semestre. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valider les Unités 

d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

entƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supérieure à deux jours, un avenant à la convention pourra être Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de contrôle continu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la formation. Le ou les enseignant(s) responsable(s) de 

l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
en présentaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validées en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasser en 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

meilleure gestion de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 
- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC11 Communication et projet professionnel 1 ET 1 E 2h 1 E 2H

EC12 Langues : Anglais 1 CC 2 E +TP 1 E 2H 1 E 2H

2

EC21 Bases de la discipline - Distribution et réglementation

dans le domaine électrique
1 ET+CC CC : 50% 4 E+TP 2h 2 E 2H 1 E 2h

EC22 Véhicules électriques : motorisation, stockage et

récupération de l'énergie
1 ET+CC CC : 40% 4 E+TP 2h 3 E 2H 1 E 2h

2

EC31 Eoliennes, hydroliennes et centrales hydrauliques 1 ET+CC CC : 40% 3 E+TP 2h 2 E 2H 1 E 2H

EC32 Energie photovoltaïque 1 ET+CC CC : 40% 3 E+TP 2h 2 E 2H 1 E 2h

2

EC41 Commande par automate Programme industriel.

Réseaux locaux industriels. Supervision
1 ET+CC CC : 30% 3 E+TP 2h 2 E 2H 1 E 2h

EC42 Informatique Industrielle, programmation

Asservissements
1 ET+CC CC : 50% 4 E+TP 2h 2 E 2H 1 E 2h

CC : 40 % O : 45 min

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Responsable de Projets Gestion de l'Energie Electrique et Energies Renouvelables

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

9

6

2 ET+CC 3 TP+M+O

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

REMARQUES :  

UE1 : Communication et projet

UE2 : Energie électrique

6

UE3 : Technologie des énergies renouvelables

UE4 : Pilotage et contrôle des dispositifs de production

6

UE5 : Projet tuteuré



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC61 Qualité 1 ET 1 E 2h 1 E 2h

EC62 Gestion de projet - Législation 1 ET 2 E 2h 1 E 2h

CC/ET CC : 30% 3 A+M+S S : 45min

2

EC81 Gestion comptable 1 ET 1 E 2h 1 E 2h

EC82 Droit et activité économique 1 ET 1 E 2h 1 E 2h

2

EC91 Négociation 1 ET 1 E 2h 1 E 2h

EC92 Animation d'équipes - Conduite de réunions 1 CC 2 TP 1 E 2H 1 E 2h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

5

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE7 : Stage professionnel
21

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE6 : Organisation/Stratégie

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Responsable de Projets Gestion de l'Energie Electrique et Energies Renouvelables

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE8 : Droit Economie Gestion

3

UE9 : Vie professionnelle

3
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Métiers de l'énergétique, de 

l'environnement et du génie climatique 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : HORMIERE Pierre, pierre.hormiere@uca.fr 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Chaƌgé d’affaiƌes eŶ géŶie cliŵatiƋue 

Contact en scolarité : DENIS Nicole, nicole.denis@uca.fr 

Organisation des études 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une 2ème session pour les 2 seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont AuveƌgŶe, suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT après avis du responsable de 

formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle. 

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

maŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’entreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 

la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
régulièrement Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes minutes de 

l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieurs mois et les étudiants seront prévenus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
crĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

(dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC11 Communication et projet professionnel 1 CC 2 E+O 1 E 2H 1 E 2H

EC12 Langue étrangère : Anglais 1 CC 2 E+O 1 E 2H 1 E 2H

2

EC21 Chauffage - Ventilation des locaux 1 CC 2 E 1 E 2h 1 E 2h

EC22 Conditionnement d'air 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

2

EC31 Régulation - Contrôle de gestion technique 1 CC 2 E 1 E 2H 1 E 2H

EC32 Maintenance - Exploitation 1 CC 4 E 1 E 2h 1 E 2h

2

EC41 Bilan énergétique 1 CC 3 E+TP 1 E 2h 1 E 2h

EC42 Réglementation et audit 1 CC 2 E+TP 1 E 2h 1 E 2h

45 min

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

A : travail personnel

LiceŶce PƌofessioŶŶelle Métieƌs de l’éŶeƌgétiƋue, de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du géŶie cliŵatiƋue -  Chaƌgé d'Affaiƌes eŶ GéŶie CliŵatiƋue

REMARQUES :  

UE1 : Connaissances générales

UE2 : Conception

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

6

UE3 : Gestion

UE4 : Maîtrise de l'énergie

6

UE5 : Projet 
A+M+S

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

9

6

2 ET+CC 3CC : 40%



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC61 Qualité 1 CC 2 E+TP 1 E 2h 1 E 2h

EC62 Gestion de projet - Informatique 1 CC 2 E+TP 1 E 2h 1 E 2h

CC+ET CC : 40% 3 A+M+S 45min

2

EC81 Gestion comptable 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC82 Droit du travail 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

2

EC91 Négociation 1 ET 1 E 2h 1 E 2h

EC92 Animation d'équipes - Conduite de réunions 1 CC 100% 2 TP 1 E 2H 1 E 2h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

A : évaluation par l'organisme d'accueil

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE8 : Droit/Economie/Gestion

3

UE9 : Vie professionnelle

3

LiceŶce PƌofessioŶŶelle Métieƌs de l’éŶeƌgétiƋue, de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du géŶie cliŵatiƋue -  Chaƌgé d'Affaiƌes eŶ GéŶie CliŵatiƋue

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

5

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE7 : Stage 
21

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE6 : Organisation/Stratégie
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

MĠtieƌs de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : ROUSSAT Christine, christine.roussat@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Entreprendre en territoire rural  

Contact en scolarité : Isabelle MOULIN, isabelle.moulin@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une 2ème session pour les 2 seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont AuveƌgŶe, suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT après avis du responsable de 

formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 
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Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 

Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

manqueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de retard de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’Ġdition du diplôme est de 

plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 
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Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieurs Eléments Constitutifs non affectés de 

ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSE) 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

Maquettes de la formation : 

 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

3

EC1 Statut Juridique et Droit du Travail 1 CC 1 E 2H 1 E 2H

EC2 Régime fiscal et transmission d'entreprises 1 CC 1 E 2H 1 E 2H

EC3 Politiques Territoriales 1 CC 1 E 2H 1 E 2H

3

EC1 Documents de synthèse de la comptabilité 1 CC 1 E 3H 1 E 3h

EC2 Analyse financière 1 CC 1 E 3H 1 E 3h

EC3 Coûts et Budgets 1 CC 1 E 3H 1 E 3h

5

EC1 Analyse concurrentielle et différenciation de l'offre 1 CC 1 E 2H 1 A 2h

EC2 Marketing 1 ET 1 E 2h 1 E 2H 2h

EC3 Plan d'Action Commerciale 1 CC 3H 3h

EC4 Gestion de Projets 1 ET 1 A* 1 A 3H 3h

EC5 Communication commerciale 1 1 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 A 2h

5

EC1 Anglais 1 1 CC 2 E+O E: 1H 2 E+O E : 1h

EC2 Anglais 2 1 CC 1 O 1 O

EC3 Informatique 1 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 E 2h

EC4 Communication 1 CC 1 O 1 O

EC5 PPP 1 ET 1 A* 1 A 1 O

EC1 Projet

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

*UE3 Gestion de Projet : l'évaluation correspond à un dossier et un oral

**UE5 Projet : Oral de 20 minutes de présentation et 20 minutes de questions

REMARQUES :  

UE1 : Environnement de l'entreprise

UE2 : Gestion d'entreprise

6

UE3 : Développement de l'entreprise

UE4 : Langage et communication

6

UE5 : Professionnalisation 1

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Entreprendre en Territoire Rural

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

9

6

4 CC 2

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

M+O**



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

3

EC1  Applications juridiques à la TPE 0,5 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 E 2H

EC2 Régimes fiscaux spécifiques 0,5 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 E 2H

EC3 Politiques territoriales et Gestion publique 0,5 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 E 2H

EC4 Installation en milieu rural 0,5 ET 1 E 2h 1 E 2H 1 E 2H

EC5 Développement TPE 0,5 CC 100% 1 E 2H 1 E 2H

EC6 Création d'entreprise 0,5 CC 100% 1 E 2H 1 E 2H

5

EC1 Cahier des charges 2 ET 1 O* 1 O* 1 M+O*

EC2 Logiciel de Gestion de Projet 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2H

EC3 Communication Commerciale 2 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2H

EC4 Gestion Relation Client 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2H

15 10

EC1 Stage ET 3 A+M+O*

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

*Durée : 20 minutes de présention / 20 Minutes d'échange&questions / 20 minutes de délibération

UE8 : A= note entreprise

Intitulé de la formation : Licence Professionnelle Entreprendre en Territoire Rural

UE8 : Professionnalisation 2

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE6 : Approfondissements spécifiques

6

Crédits 

affectés à 

l’UE

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE7 : Projets en Territoire rural

9

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Métiers de l'industrie : conception de 

produits industriels 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : DECORSE Jean François, j-françois.decorse@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Ingénierie collaborative en conception mécanique 

Contact en scolarité : LEGENDARME Isabelle, isabelle.legendarme@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur propositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  
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Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

maŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’entreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de retard de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validées en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasser en 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

meilleure gestion de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 
- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Licence professionnelle Conception de Produits Industriels - Ingéniérie Collaborative en Conception Mécanique

Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC11 Culture d'entreprise/Communication 1 CC 100% 2 E ou O 1 A 1h 1 A 2H

EC12 Anglais 1 CC 100% 3 E ou O 1 A 1h 1 A 2H

1

EC21 gestion de projets/Informatique CC 100% 3 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

2

EC31 CAO Volumique 1 CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

EC32 CAO Surfacique 1 CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

1

EC41 Dimensionnement des structures CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

2

EC51 Ecoconception - Créativité 1 CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

EC52 Cotation - Métrologie/Digitalisation 1 CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

EC61 Projet tuteuré / activité en entreprise

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE6 : Autre épreuve = réalisation en entreprise - * Temps de présentation de 20mn et s'en suit un échange avec le jury.

UE 1 à 5 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectifs et d'accès aux matériels, l'enseignant peut envisager une épreuve orale, écrite ou de travail pratique

2
ème

 session

3

UE3 : Conception numérique

M/S/A100% *

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE

REMARQUES :  

UE1 : Culture d'entreprise/Communication - Langue

UE2 : Gestion de projets/Informatique

UE5 : Créativité/Ecoconception - Cotation/Métrologie

UE4 : Outils de simulation
3

6

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE6 : Projet
9

6

3

2 ET 3



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

EC71 Stage / activité en entreprise

2

EC81 CAO Volumique avancée 1 CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

EC82 CAO Surfacique avancée 1 CC 100% 3 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

1

EC91 DDS avancée CC 100% 2 E ou TP 1 A 2h 1 A 2H

2

EC101 Industrialisation 1 CC 100% 3 1 A 2h 1 A 2H

EC102 Animation - Négociation 1 CC 100% 4 1 A 2h 1 A 2H

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE7 : Autre épreuve = réalisation en entreprise - * Temps de présentation de 20mn et s'en suit un échange avec le jury.

UE 8 à 10 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectifs et d'accès aux matériels, l'enseignant peut envisager une épreuve orale, écrite ou de travail pratique

ET 100% 3

6

UE9 : Outils de simulation avancés
3

15 5 *

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

Licence professionnelle Conception de Produits Industriels - Ingéniérie Collaborative en Conception Mécanique 

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE8 : Conception numérique avancée

6

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE7 : Stage
M/S/A

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE10 : Industrialisation - Qualité/Animation
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Métiers de l'industrie : Conception et 

Amélioration de Processus et Procédés 

Industriels 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : BOUYERON Jean-Luc, j-luc.bouyeron@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Procédés Numériques de Production et Robotique 

Contact en scolarité : LEGENDARME Isabelle, isabelle.legendarme@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une 2ème sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur propositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

manqueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de retard de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’Ġdition du diplôme est de 

plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 



 

6 / 7 

Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieurs Eléments Constitutifs non affectés de 

ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSE) 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



Licence Professionnelle Conception et Amélioration de Processus et Procédés Industriels - Procédés Numériques d'Industrialisation et Robotique

Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

1

EC11 Culture d'entreprise/Droit/Communication 0,5 CC 100% 2 E ou O 1 ET 1h 1 A 2H

EC12 Anglais 0,5 CC 100% 2 E ou O 1 ET 1h 1 A 2H

1

EC21 gestion de projets/Informatique CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

2

EC31 CAO Volumique et surfacique 1 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

EC32 Dimensionnement des structures 1 CC 100% E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

1

EC41 Métallurgie 0,5 ET 100% 1 E 1h30 1 ET 1h30 1 A 2H

EC42 Contrôles non destructifs 0,5 ET 100% 1 E 1h30 1 ET 1h30 1 A 2H

3

EC51 CFAO - Méthodes d'insdustrialisation - Méthodes de 

programmation - Outils coupants
2 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

EC52 Cotation - Métrologie Digitalisation 1 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

EC61 Projet tuteuré / activité en entreprise

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE6 : Autre épreuve = réalisation en entreprise - * Temps de présentation de 20mn et s'en suit un échange avec le jury.

UE 2 à 5 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectifs et d'accès aux matériels, l'enseignant peut envisager une épreuve orale, écrite ou de travail pratique

2
ème

 session

3

UE3 : Conception et simulation numérique

M+S+A100% *

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE

REMARQUES :  

UE1 : Culture d'entreprise/Communication - Langue

UE2 : Gestion de projets/Informatique

UE5 : Usinage numérique - Cotation/Métrologie

UE4 : Métallurgie et CND

3

3

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE6 : Projet
9

6

6

2 ET 3



Licence Professionnelle Conception et Amélioration de Processus et Procédés Industriels - Procédés Numériques d'Industrialisation et Robotique

Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

EC71 Stage / activité en entreprise

3

EC81 CFAO - Usinage 5 Axes, et palpage - UGV 1,2 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

EC82 CFAO - Méthodes de programmation et outils

coupants
0,6 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

EC83 CFAO - Conception / Fabrication additive 0,6 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 2 A 2H

EC84 CFAO - Découpe jet d'eau / laser 0,6 CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

1

EC91 Qualité - Lean manufacturing CC 100% 2 E ou TP 1 ET 2h 1 A 2H

2

EC101 Industrialisation - robotique 1,5 CC 100% 2 1 ET 2h 1 A 2H

EC102 Qualité - Animation - Négociation 0,5 CC 100% 2 1 ET 2h 1 A 2H

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE7 : Autre épreuve = réalisation en entreprise - * Temps de présentation de 20mn et s'en suit un échange avec le jury.

UE 8,9 et 10 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectifs et d'accès aux matériels, l'enseignant peut envisager une épreuve orale, écrite ou de travail pratique

100% 3

6

UE9 : Qualité / Lean
3

12 4 *

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE8 : Fabrication avancée

9

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE7 : Stage
M+S+A

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE10 : Industrialisation - Qualité/Animation

ET
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Métiers de la qualité 



2 / 7 

Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : THEALLIER Serge, serge.theallier@uca.fr 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Animateur qualité, sécurité, environnement 

Contact en scolarité : PINTON BARBIER Nathalie, nathalie.barbier@uca.fr 

Organisation des études 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines (sauf dispositions paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestre (appelé Semestre 6) avec compensation annuelle 

et délibération du jury ; 

- uŶe Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont AuveƌgŶe, suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

Les notes et les résultats des étudiants soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 
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Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 

Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ;

 exclu pour raison disciplinaire ;

 non accepté pour retard ;

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 
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Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

manqueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fin du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes ci-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dédiés à cet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appartient aux étudiants de consulter 

régulièrement ces outils de communication. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

Contestation 
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Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants : 

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 
- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

Maquettes de la formation : 



Intitulé de la formation :  Licence Professionnelle Métiers de la Qualité - Animateur Qualité Sécurité Environnement

Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

5

Anglais
3 CC 100% 3 E + O

E :1h30 

O : 0h30
2 E + O

E :1h30 

O : 0h30
2 E + O

E :1h30 

O : 0h30

Bureautique; Statistiques appliquées 2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

5

Droit Français et Européen;Certification et accréditation 

produit, personne, système
1 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Culture économique et gestion d'entreprise; Management 

des ressources humaines et matérielles;; Managment Projet; 
2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Enjeux et concepts QSE; les métiers QSE et le recrutement 2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

5

Système de management de la qualité; Amélioration 

continue; Amélioration des performances; Indicateurs et 

tableaux de bord

2 ET 1 E 1H30 1 E 1h30 1 E 1h30

Audit QSE 3 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

5

Droit de la sécurité et de la santé au travail; Système de 

management sécurité; Droit de l'environnement; Système de 

management environnemental

1 CC 100% 2 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Identification et évaluation des risques - Document unique 2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Pilotage et revue des systèmes de management; Système de 

management intégré QSE; Démarche 5S; Développement 

durable; Gestion des déchets

2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

5

Communication Techniques d'expression; Animation et 

conduite de réunion; Formation de formateurs
2 ET E 2h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Sélection de l'information (revue de presse) 3 CC 100% O 0h45 1 E 1h30 1 E 1h30

5

Démarche ISO 9001; Gestion et maitrise de la documentation; 

mesure de la satisfaction client
2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Achat évaluation et selection des fournisseurs; Economie de 

la qualité; Outils de résolution de problèmes
3 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

UE1 : Outils Généraux

UE 2 : Organisation et Gestion d'entreprise

3

UE 3 : Management de la Performance

UE 4 : Hygiène, Sécurité, Environnement

6

UE 5 : Animation de la Qualité

UE6 : Méthodes et Outils de la Qualité

6

6

6

3

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session



Intitulé de la formation :  Licence Professionnelle Métiers de la Qualité - Animateur Qualité Sécurité Environnement

Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

5

APR/AF/AMDEC; Analyse de la valeur; Méthode HACCP; 3 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

 Traçabilité; Traitement statistique des données
2

ET 1 E 1H30 1 E 1h30 1 E 1h30

5

MSP; lean manufacturing et 6sigma; Lean office 2 ET 1 E 1h30 1 E 1h30 1 E 1h30

Gestion de la relation client et certification de service; 

Référentiels métiers de l'agroalimentaire, de la santé, de 

l'automobile , l'aéronotique et la défence

3 ET 1 E 1H30 1 E 1h30 1 E 1h30

10

Sujet individuel 3 A

Sujet 1 travail de groupe 1 A

Sujet 2 travail de groupe 1 A

Sujet 3 travail de groupe 1 A

Sujet 4 travail de groupe 1 A

Sujet 5 travail de groupe 1 A

Prestation de groupe et individuelle 2 O 1h

15

Evaluation en entreprise 4 A

Mémoire de pré-stage 1,5 M

Mémoire de stage 4 M

Soutenance de pré-stage 1,5 S 0h45

Soutenance de stage 4 S 0h45

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

Pour l'UE9 Projet tutoré, le type de contôle Autre correspond à un travail de groupe de 3 ou 4 étudiants. Le travail est en partie encadré  et beaucoup en autonomie.

Pour l'UE10 Pré-stage et stage, le type de contôle Autre correspond à la note proposée par le maitre de stage ou maitre d'apprentissage

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif
E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

UE9 : Projet Tutoré

9

UE 10 : Pré-Stage et Stage d'Application

15

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

UE 8 : Outils et référentiels métiers

3

Crédits 

affectés à 

l’UE

UE 7 : Prévention des Risques

3
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Métiers du BTP : performance énergétique 

et environnementale des bâtiments 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : VERHAEGE Christophe, christophe.verhaege@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Bâtiments à énergie positive et construction bois 

Contact en scolarité : DENIS Nicole, nicole.denis@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une 2ème sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur propositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 
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Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 



 

4 / 7 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ ; la 

convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de ŵĠdeĐiŶe 
pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ pouƌ les 
alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

maŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’entreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

En cas de retard de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’Ġdition du diplôme est de 

plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieurs Eléments Constitutifs non affectés de 

ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 

 



LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle MĠtieƌs du BTP : peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue et eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des ďâtiŵeŶts - BâtiŵeŶt à EŶeƌgie Positive et CoŶstƌuĐtioŶ Bois

Seŵestƌe ϭ :
Coeff

des EC

Type de 

ĐoŶtƌôle % CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des 

Ġpƌ. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des 

Ġpƌ. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des 

Ġpƌ.

2

EC1 Communication 1 CC 2 E et O 1 E 2H 1 E 2H

EC2 Anglais 1 CC 2 E et O 1 E 2H 1 E 2H

6

ECϭ TheƌŵiƋue BâtiŵeŶt 4,5 CC 3 E 2 E 2H 1 E 2H

EC2 Environnement 1,5 CC 2 E 2 E 2H 1 E 2H

2

EC1 organisation 1,25 CC 3 E 1 E 3H 1 E 2H

ECϮ ƋualitĠ ŵatĠƌiauǆ 0,75 CC 2 TP 1 E 2H 1 E 2H

6

EC1 Conception enveloppe 4 CC 4 E 2 E 2H 1 E 2H

ECϮ ElĠŵeŶts ĐoŶstƌuĐtifs 2 CC 2 E 2 E 2H 1 E 2H

2

ECϭ Autƌes ĠlĠŵeŶts ĐoŶstƌuĐtifs 0,75 CC 2 E 2 E 1H30 1 E 2H

EC2 Architecture Urbanisme 1,25 CC 2 E 2 E 1H30 1 E 2H

2

ECϭ SǇstğŵes ĠŶeƌgĠtiƋues 1,5 CC 2 E 2 E 1H30 1 E 2H

EC2 Energies renouvelables 0,5 CC 2 E 2 E 1H 1 E 2H

CC : ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu ; ET : exaŵeŶ terŵiŶal

CƌĠdits 
affeĐtĠs à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ğƌe

 session RSE 2
ğŵe

 session

UEϭ : CoŶŶaissaŶĐes gĠŶĠƌales
3

UEϮ : EŶeƌgĠtiƋue , EŶviƌoŶŶeŵeŶt RğgleŵeŶtatioŶ
9

UEϯ : OƌgaŶisatioŶ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ
3

E : éĐrit ; O : oral ; TP : travaux pratiƋues ; M : ŵéŵoire ou rapport ; S : souteŶaŶĐe ; A : autre ;à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ
Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

UEϰ : CoŶĐeptioŶ et eŶveloppe du ďâtiŵeŶt
9

UEϱ : Autƌes systğŵes
3

UEϲ : Systğŵes ĠŶeƌgĠtiƋues du ďâtiŵeŶt
3



LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle MĠtieƌs du BTP : peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue et eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des ďâtiŵeŶts - BâtiŵeŶt à EŶeƌgie Positive et CoŶstƌuĐtioŶ Bois

Seŵestƌe Ϯ :
Coeff

des EC

Type de 

ĐoŶtƌôle
% CC/ET Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des Ġpƌ. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des Ġpƌ. Nď d’Ġpƌ. Nature des 

Ġpƌ.
DuƌĠe des Ġpƌ.

EǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle 20 min*

2

ECϭ Vie ĠĐoŶoŵiƋue 1 CC 2 E 2 E 1H30 1 E 2H

EC2 Vie professionnelle 1 CC 3 E et TP 1 E 2H 1 E 2H

Pƌojets tutoƌĠs ET 4 A+M+S+S
10 min 

20 min*

CC : ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu ; ET : exaŵeŶ terŵiŶal

UE7 : Autƌe : EvaluatioŶ du stagiaiƌe paƌ l’eŶtƌepƌise
UE7 * : souteŶaŶĐe de ϮϬ ŵiŶ aveĐ uŶe tolĠƌaŶĐe de ± 5ŵiŶ, puis suivie d’uŶ ĠĐhaŶge aveĐ le juƌǇ
UE9 : Autƌe : EvaluatioŶ du tƌavail au Đouƌs du pƌojet
UE9* : ϭğƌe souteŶaŶĐe de ϭϬ ŵiŶ, Ϯğŵe souteŶaŶĐe de ϮϬ ŵiŶ, aveĐ uŶe tolĠƌaŶĐe de ± 5ŵiŶ, puis suivie d’uŶ ĠĐhaŶge aveĐ le juƌǇ

CƌĠdits 
affeĐtĠs à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ğƌe

 session RSE 2
ğŵe

 session

E : éĐrit ; O : oral ; TP : travaux pratiƋues ; M : ŵéŵoire ou rapport ; S : souteŶaŶĐe ; A : autre ;à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ
Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

3 A+M+S

UEϴ : Vie ĠĐoŶoŵiƋue , Vie pƌofessioŶŶelle
6

UEϵ : Pƌojets
9

UEϳ : Stage
15 5 ET

3
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Systèmes automatisés, réseaux et 

informatique industrielle 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : Jean-Yves LARONDE, j-yves.laronde@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : - Automatismes Réseaux Industriels Vision et Ergonomie (ARIVE), LARONDE Jean 

Yves, j-yves.laronde@uca.fr 

- Parcours 2 : - Chargés d'affaires en Automatismes industriels (CAAI), CHAMBON Thierry, 

thierry.chambon@uca.fr (uniquement en alternance) 

 

Contact en scolarité :   

- Parcours 1 : - LAVESSIERE Caroline, caroline.lavessiere@uca.fr 

- Parcours 2 : - KHERAGHEL Fatima, fatima.kheraghel@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϱͿ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- uŶe Ϯğŵe sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 
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Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 

Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 

Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 
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Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 

EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
tĠlĠphoŶe, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou paƌ ŵailͿ  daŶs les ϰ8 heuƌes.  
 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- oďligatioŶ iŵposĠe paƌ uŶe autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe 
public ; la convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de 
ŵĠdeĐiŶe pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allieƌ ĐoŶstitueŶt la justifiĐatioŶ. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- force majeure appréciée par le chef de département et validée paƌ l’eŵploǇeuƌ 
pour les alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise ϱ aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtƌepƌise et le 
seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ reporter la date de fin du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les conditions fixées ci-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 
la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dédiés à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
ƌĠguliğƌeŵeŶt Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les ϱ pƌeŵiğƌes ŵiŶutes de 
l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieuƌs ŵois et les ĠtudiaŶts seƌoŶt pƌĠveŶus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 

 

Contestation 
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Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 
- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation :



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC 11 Anglais CC 2 1 E 1h 1 E 1h

2

EC 21 Vision industrielle - Contrôle par vision - Contrôle

qualité
CC 3 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 31 Concepts de la programmation VBA 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 32 Applications industrielles 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 41 Cartes métiers CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 51 Automatismes CC 3 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 61 Bases de données SQL 0,8 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 62 VBA appliqué aux bases de données et supervision 1,2 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 71 Capteur 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 72 Machines électriques - Convertisseurs de puissance 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 81 Asservissement 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 82Habilitation électrique 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 91 Réseaux industriels et réseau I 0,8 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 92 Supervision - Base de données 1,2 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 101 Formation au logiciel Unity 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 102 Formation au logiciel Siemens 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

Licence Professionnelle Systèmes automatisés, réseaux et informatique industrielle - parcours Automatisme Réseaux Industriels Vision et Ergonomie (ARIVE)

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

REMARQUES :  

UE1 : Anglais

UE2: Vision industrielle

UE8 : Asservissement et régulation

3

UE9 : Réseau et supervision

3

UE10 : Formation logiciel Automatisme

3

3

UE3: Informatique industrielle

UE4 : Cartes métiers
3

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

3

UE6 : Bases de données et transfert de données

3

UE7 : Capteurs et actionneurs

3

3

3
UE5 : Mise eŶ œuvre des autoŵatisŵes prograŵŵés



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.
Nb d’épr. Nature des 

épr.

Durée des 

épr.

2

EC 111 Gestion Comptable - Droit et activité économique 1 ET 2 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC 112 Négociation - Animation d'équipes - Conduite de

réunions
1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 121 Normes et sécurité machine 1 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC 122 Automates de sécurité 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

2

EC 131 Gestion de Projet 0,5 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

EC 132 Ergonomie des postes de travail 0,5 ET 1 E 2h 1 E 2h 1 E 2h

EC 133 Communication - Négociation 1 CC 2 1 E 2h 1 E 2h

ET 40% 1 A

ET 30% 1 M

ET 30% 1 S 1h

ET 40% 1 A

ET 30% 1 M

ET 30% 1 S 1h

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE14 : Autre : Evaluation du travail personnel au cours du projet

UE15 : Autre : Evaluation du travail de l'étudiant par l'organisme d'accueil au cours du stage

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

Modalités de Contrôle des Connaissances 2018-2019

1
ère

 session RSE 2
ème

 session
Crédits 

affectés à 

l’UE

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

3

3

3

UE 11 : Droit/Gestion - Vie Professionnelle

Licence Professionnelle Systèmes automatisés, réseaux et informatique industrielle - parcours Automatisme Réseaux Industriels Vision et Ergonomie (ARIVE)

9

9 4

UE 12 : Normes et sécurité

UE13 : Le travail en BE

UE14 : Projet 

UE15 : Stage

12
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

Conseil de l’IUT d’Allieƌ : avis favorable le 17/09/2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27/09/2018 

La DiƌeĐtƌiĐe de l’IUT d’Allieƌ    La ViĐe-Présidente Formations 

 en charge de la CFVU 

Cécile Charasse Pouélé   Françoise PEYRARD 

Licence Professionnelle 

Techniques du son et de l'image 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : BRANDON Christine, christine.brandon@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours 1 : Audiovisuel, Sound et motion design 

Contact en scolarité : PINTON BARBIER Nathalie, nathalie.barbier@uca.fr 

 

Organisation des études 

 

La Licence Professionnelle est structurée sur une année, et ses enseignements sont organisés en unités 

d’eŶseigŶeŵeŶt sur 2 semestres. 

 

Le stage et le pƌojet tuteuƌĠ ĐoŶstitueŶt ĐhaĐuŶ uŶe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt. Le stage Đoŵpoƌte de ϭϮ à 
16 semaines ;sauf dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes Đoŵŵe l’alteƌŶaŶĐe paƌ eǆeŵpleͿ. Le projet tuteuré 

représente au moins ¼ du volume de la formation, hors stages. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Le contrôle des connaissances est organisé selon les phases suivantes : 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du ϭeƌ seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe 5Ϳ aveĐ dĠliďĠƌatioŶ du juƌǇ ; 

- uŶe ϭğƌe sessioŶ à l’issue du Ϯğŵe seŵestƌe ;appelĠ Seŵestƌe ϲͿ aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ aŶŶuelle 
et délibération du jury ; 

- une 2ème sessioŶ pouƌ les Ϯ seŵestƌes, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, aveĐ ĐoŵpeŶsatioŶ 
annuelle et délibération du jury. 

 

Ces modalités sont fixées par la CFVU (Commission de la Formation et de la Vie Universitaire) de 

l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne, sur proposition du CoŶseil de l’IUT apƌğs avis du ƌespoŶsaďle de 
formation, du Đhef de dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŵitĠ d’ĠtaďlisseŵeŶt. .  

 

Les Ŷotes et les ƌĠsultats des ĠtudiaŶts soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ voie d’affiĐhage suƌ l’ENT. 

Les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la consultation de leur copie 

et à un entretien individuel, si besoin. 

 

Jury 
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Le PƌĠsideŶt d’UŶiveƌsitĠ Ŷoŵŵe le pƌĠsideŶt et les ŵeŵďƌes des juƌǇs de LiĐeŶĐe PƌofessioŶŶelle.  

Ce jury est souverain quant aux décisions prises et affichées. 

Ces jurys comprennent, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 

concernés par la licence professionnelle.  

 

Obtention de la Licence Professionnelle 

Elle est décernée aux étudiants qui ont obtenu, à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 

ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle des UE, Ǉ Đoŵpƌis le pƌojet tuteuƌĠ et le stage et uŶe ŵoǇeŶŶe Ġgale ou supĠƌieuƌe 
à ϭϬ/ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tuteuƌĠ et du stage.  

 

Les UE soŶt affeĐtĠes d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ daŶs uŶ ƌappoƌt de ϭ à ϯ. 

LoƌsƋue Ƌu’uŶe UE est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, Đeuǆ-ci sont également affectés 

paƌ l’iŶstitut d’uŶ ĐoeffiĐieŶt Ƌui peut vaƌieƌ d’uŶ ƌappoƌt de ϭ à 3.  

La ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs d’uŶe UE, d’uŶe paƌt, et les UE d’autƌe paƌt, s’effeĐtue 
sans note éliminatoire.  

LoƌsƋu’il Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait au ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes et des aptitudes, l’ĠtudiaŶt peut ĐoŶseƌveƌ 
à sa demande les bénéfices des UE pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8/20. 

 

Une mention peut être délivrée. Des points jury peuvent être attribués pour la délivrance de cette 

mention.  

Attribution de la mention Assez Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 

14/20. 

Attribution de la mention Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20. 

Attribution de la mention Très Bien ; moyenne générale supérieure ou égale à 16/20. 

Assiduité aux enseignements 

L’assiduitĠ à toutes les aĐtivitĠs pĠdagogiƋues oƌgaŶisĠes daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ est oďligatoiƌe. 
La comptabilisation des absences se fait par demi-journée. 

UŶe aďseŶĐe est effeĐtive dğs loƌs Ƌue l’usageƌ est : 

 absent ; 

 exclu pour raison disciplinaire ; 

 non accepté pour retard ; 

à l’uŶ des eŶseigŶeŵeŶts de la deŵi-journée. 

 

Cette assiduité est contrôlée et les absences sont comptabilisées par le département chaque semestre. 

Tout ĠtudiaŶt doit, eŶ Đas d’absence prévisible, prévenir le secrétariat de son département. 
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EŶ Đas d’absence imprévisible, l’ĠtudiaŶt doit eŶ iŶfoƌŵeƌ le seĐƌĠtaƌiat de soŶ dĠpaƌteŵeŶt ;paƌ 
téléphone, suivi d’uŶ ĠĐƌit ou par mail)  dans les 48 heures.  

 

Une absence est justifiée dans les cas suivants : 

- obligation imposée par une autoƌitĠ puďliƋue iŶvestie d’uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe 
public ; la convocation ou sa photocopie constitue la justification. 

- maladie ; uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal aveĐ les dates d’aďseŶĐes ou avis du SeƌviĐe de 
ŵĠdeĐiŶe pƌĠveŶtive ou de l’iŶfiƌŵiğƌe de l’I.U.T. d’Allier constituent la justification. 

Etudiants en alternance : Maladie : fournir un arrêt de travail ; Rendez-vous médical exceptionnel : 

fournir un certificat médical 

- foƌĐe ŵajeuƌe appƌĠĐiĠe paƌ le Đhef de dĠpaƌteŵeŶt et validĠe paƌ l’eŵploǇeuƌ 
pour les alternants ; l’ĠtudiaŶt doit fouƌŶiƌ uŶe eǆpliĐatioŶ de l’aďseŶĐe paƌ ĠĐƌit, datĠe et sigŶĠe. 
Les pièces justificatives originales devront parvenir au secrétariat du département, dans les 48 heures 

suivaŶt le ƌetouƌ de l’usageƌ et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ aupƌğs de l’autoƌitĠ de dĠlivƌaŶĐe. 
 

Dğs Ƌu’uŶ usageƌ Đoŵptaďilise 5 aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes, l’oďligatioŶ d’assiduitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
non remplie. Après avertissement et entretien avec le responsable de la Licence Professionnelle, le 

manqueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa tƌaŶsŵis, aveĐ l’avis de l’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe, 
à la sĐolaƌitĠ de l’IUT. L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue du diplôŵe peut se ƌĠuŶiƌ liďƌeŵeŶt au Đouƌs du seŵestƌe. 

 

ChaƋue ŵaŶƋueŵeŶt à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ seƌa eǆaŵiŶĠ paƌ le CoŶseil de DiƌeĐtioŶ de l’IUT qui 

pouƌƌa pƌoŶoŶĐeƌ la dĠfaillaŶĐe de l’usageƌ. 

EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, les ƌĠsultats Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs et l’usageƌ Ŷe peut doŶĐ pas valideƌ les UŶitĠs 
d’EŶseigŶeŵeŶt et le seŵestƌe. Le juƌǇ Ŷe peut Ƌu’eŶtĠƌiŶeƌ le dĠfaut d’assiduitĠ de l’usageƌ et Ŷe 
délibère pas sur son cas.    

Stages 

Une convention de stage fixe les conditions de déroulement du stage. Pendant cette période en 

eŶtƌepƌise, l’usageƌ ƌepƌĠseŶte l'I.U.T. EŶ Đas d’aďseŶĐe, l’usageƌ doit pƌĠveŶiƌ l’eŶtreprise et le 

seĐƌĠtaƌiat de sa foƌŵatioŶ. LoƌsƋue les pĠƌiodes d’aďseŶĐe justifiĠes ĐuŵulĠes oŶt uŶe duƌĠe 
supĠƌieuƌe à deuǆ jouƌs, uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ pouƌƌa ġtƌe Ġtaďli, à la deŵaŶde de l’I.U.T. ou de 
l’eŶtƌepƌise, pouƌ ƌepoƌteƌ la date de fiŶ du stage. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 
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Evaluation des connaissances  

 

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Si l’aďseŶĐe est justifiĠe daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes Đi-dessus, l’usageƌ doit pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt paƌ ĠĐƌit, au 
plus taƌd 8 jouƌs suivaŶt soŶ ƌetouƌ, aveĐ l’eŶseigŶaŶt ou les eŶseigŶaŶts ƌespoŶsaďles de 
l’eŶseigŶeŵeŶt ou le ƌespoŶsaďle de la foƌŵatioŶ. Le ou les eŶseigŶaŶt;sͿ ƌespoŶsaďle;sͿ de 
l’eŶseigŶeŵeŶt au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶs doŶt il dispose, peut ;peuveŶtͿ dĠĐideƌ de 
neutraliser, la Ŷote ĐoƌƌespoŶdaŶt au ĐoŶtƌôle ou de pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ. Si l’usageƌ est 
absent (de manière justifiée ou injustifiée) au devoir de substitution, la note zéro sera attribuée au 

contrôle. 

Si l’usageƌ Ŷ’a pas pƌis ĐoŶtaĐt, daŶs les dĠlais fiǆĠs à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt ou si l’aďseŶĐe Ŷ’est pas 
justifiée, le contrôle non effectué est sanctionné par la note zéro. La validité de la justification de 

l’aďseŶĐe est appƌĠĐiĠe, eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’IUT suƌ pƌopositioŶ du ƌespoŶsaďle de 

la formation. 

 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Les eǆaŵeŶs et salles d’eǆaŵeŶs soŶt aŶŶoŶĐĠs paƌ voie d’affiĐhage suƌ les paŶŶeauǆ haďituelleŵeŶt 
dĠdiĠs à Đet usage ou paƌ l’eŵploi du teŵps suƌ l’ENT. Il appaƌtieŶt auǆ ĠtudiaŶts de ĐoŶsulteƌ 
régulièrement Đes outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. L’ĠtudiaŶt doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de justifieƌ de soŶ ideŶtitĠ 
eŶ pƌĠseŶtaŶt sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt suƌ deŵaŶde du suƌveillaŶt de l’Ġpƌeuve.  

EŶ Đas de ƌetaƌd de l’ĠtudiaŶt, l'aĐĐğs à la salle d'eǆaŵeŶ seƌa autoƌisĠ les 5 pƌeŵiğƌes ŵinutes de 

l'épreuve, à partir du moment où le sujet a été distribué. 

 

Communication des résultats 

Les dĠliďĠƌatioŶs de juƌǇ soŶt ƌeŶdues puďliƋues, paƌ voie d’affiĐhage daŶs les loĐauǆ de l’IUT, au plus 
tard un jour ouvré après sa tenue. Aucun résultat ne peut être communiqué par un autre moyen 

(téléphone, Đouƌƌiel, …Ϳ 

 

Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants par voie postale dans 

un délai maximum de 10 jours suivant le jury, avec le cas échéant une attestation de réussite au 

diplôme. Cette attestation de réussite devra être conservée et échangée contre le diplôme lorsque 

celui-Đi auƌa ĠtĠ ĠditĠ et sigŶĠ paƌ les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes. Le dĠlai d’ĠditioŶ du diplôŵe est de 
plusieurs mois et les étudiants seront prévenus paƌ voie postale. L’attestatioŶ de ƌĠussite se suďstitue 
au diplôme pendant cette période. 
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Contestation 

Toute contestation de résultats à une évaluation doit être soumise au responsable de la Licence 

Professionnelle. 

Après délibération, aucune modification ne peut être apportée aux procès-verbaux.  

 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

(dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe,…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu,…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

 

Maquettes de la formation : 



Semestre 1 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr.

Nature des 

épr. Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC21 : Prises de sons 1 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

EC22 - Mixage 1 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

2

EC31 : Technologie des équipements 0,5 CC 100% 2 1 E 2h 1 A

EC32 : Tournage et captation vidéo 0,75 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

EC32 : Post production audiovisuelle 0,75 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

3

EC41 : Approche créative 1 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

EC42 : Initiation Game Sound Design 0,5 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

EC43 : Espaces sonores et diffusion 1,5 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

3

EC51 : Infographie 0,5 ET 1 TP 2H 1 TP 2h 1 A

EC52 : Compositing 1,25 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

EC52 : Production 3D 1,25 CC 100% 2 1 TP 2h 1 A

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

Session 2 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectif et les conditions d'accès au matériel, le professeur envisagera une épreuve orale, écrite ou pratique.

REMARQUES :  

UE2 : Techniques du son

Crédits 

affectés à 

l’UE

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session

6

UE3 : Techniques de l'image

UE4 : Sound Design

9

UE5 : Motion Design

Intitulé de la formation : LP TSI A-SMD

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

6

9



Semestre 2 :

Coeff

des EC

Type de 

contrôle
% CC/ET Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr. Nb d’épr. Nature des 

épr.
Durée des épr.

2

EC11 : Informatique et réseaux 0,25 ET 1 TP 1H 1 TP 2H 1 A

EC12 : Gestion de projet 0,75 CC 2 1 E 2H 1 A

EC13 : Droit 0,25 ET 1 E 1H 1 E 2H 1 A

EC14 : Histoire du cinéma 0,25 ET 1 E 1H 1 E 2H 1 A

EC15 : Anglais 0,5 CC 2 1 E 2H 1 A

EC61 Projet tuteuré - alternance

EC71 Stage / activité en entreprise - alternance

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal

UE6 et 7 : Autre épreuve = réalisation en entreprise Soutenance : 30 mn + temps d'échange avec le jury

Session 2 : Autre épreuve = selon les contraintes d'effectif et les conditions d'accès au matériel, le professeur envisagera une épreuve orale, écrite ou pratique.

UE1 : Culture générale

6

3 CC + ET CC : 65%

Intitulé de la formation : LP TSI A-SMD

Modalités de Contrôle des Connaissances 2017-2018

1
ère

 session RSE 2
ème

 session
Crédits 

affectés à 

l’UE

S : 30mn

S : 30mn

A+M+S

REMARQUES :  

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif

UE7 : Stage
15

UE6 : Alternance - Projet
9

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques)

3

5 CC + ET CC : 40% 3 A+M+S
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